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LÕatelier n¡6 Ç Constitution, pouvoirs et contrepouvoirs È permet dÕenvisager sous 

lÕangle de son troisi•me axe de rŽflexion, un aspect tout ˆ  fait significatif de la conception de 
la sŽparation des pouvoirs dans les syst•mes politiques des nouveaux Etats membres de 
lÕUnion europŽenne : celui du r™le que sont amenŽes ˆ  jouer les Cours constitutionnelles dans 
la construction et la consolidation des institutions et notamment leur influence sur lÕinstitution 
du chef de lÕEtat. Il est indŽniable que le juge constitutionnel est venu compenser le dŽficit du 
jeu de la sŽparation des pouvoirs principaux, en contr™lant le pouvoir gouvernemental et sa 
majoritŽ parlementaire. La nouvelle sŽparation des pouvoirs semble bien sÕ•tre dŽplacŽe du 
politique vers le juridictionnel ; les Cours constitutionnelles illustrent parfaitement cette 
mutation. 

 
SÕil est dŽsormais bien Žtabli de considŽrer que le Conseil constitutionnel fran•ais est 

un Ç organe rŽgulateur de lÕactivitŽ des pouvoirs publics È, tel quÕil sÕest lui-m•me proclamŽ 
dans sa dŽcision du 6 novembre 19621, ses homologues de lÕEst de lÕEurope sont elles-aussi 
des actrices incontournables des syst•mes politiques. Si, ˆ  lÕorigine2, le r™le du premier Žtait 
souvent davantage interprŽtŽ comme consistant ˆ  rŽguler le pouvoir normatif, les secondes 
quant ˆ  elles, d•s leur av•nement, sont vues comme pouvant contribuer ˆ  donner leur propre 
lecture de la sŽparation des pouvoirs et notamment ˆ  influer sur le pouvoir gouvernemental.  

Partant, au grŽ de leur jurisprudence, elles donnent quelque fois un Žclairage nouveau, 
plus prŽcis, plus profilŽ, sur le r™le du prŽsident postcommuniste. Elles le font dÕautant plus 
que d•s lÕav•nement des nouveaux Etats de droit, elles sont considŽres comme les institutions 
les plus crŽdibles du point de vue dŽmocratiqueÉe t ce, dans lÕair ambiant du dogmatisme 
juridique est-europŽen de lÕapr•s chute du socialisme rŽel. 

 
Pour bien comprendre lÕimpact des Cours constitutionnelles, il importe de dire 

quelques mots sur le contexte de leur intervention : il sÕagit de lÕeffacement de lÕinstitution 
prŽsidentielle dans les rŽgimes postcommunistes, ˆ  la fois par rapport au rŽgime du socialisme 
rŽel, mais aussi par rapport ˆ  la pŽriode des dŽbuts de la transition dŽmocratique qui exigeait 
la valorisation du r™le prŽsidentiel. En effet, la fragilitŽ institutionnelle et politique impliquait 
une promotion de la fonction symbolique des prŽsidents. LÕeffacement qui sÕen est suivi peut 
sÕexpliquer par le fait quÕil participe dÕun mouvement plus global qui vise ˆ  la normalisation 
des rŽgimes politiques postcommunistes. Cette politique de Ç standardisation È sÕest faite sous 
lÕinfluence des pays europŽens observateurs des progr•s dŽmocratiques. Le Ç patrimoine 
constitutionnel europŽen È Žtant constituŽ de Ç standards ˆ  lÕeuropŽenne È a ŽtŽ largement pris 
en compte par les constituants postcommunistes ; dÕabord lors de la rŽdaction des premi•res 

                                                
1 CC, n¡62-20 DC du 6 novembre 1962 ; PubliŽe au Journal officiel du 7 novembre 1962, p. 10778 ; G.D.J.C., 
p.279, note C. Franck ; Dalloz, 1963, jur., p.398, note L. Hamon. 
2 Tr•s rapidement, le r™le du Conseil constitutionnel a ŽtŽ vu comme englobant Žgalement la rŽgulation du 
rapport entre les organes de lÕEtat. Voir G. KNAUB, Ç Le Conseil constitutionnel et la rŽgulation du rapport 
entre les organes de lÕEtat È, R.D.P., 1983, p.1150. Cette formule est empruntŽe ˆ  la dŽcision m•me du Conseil 
constitutionnel du 23 septembre 1992. 



 2 

constitutions, puis rŽguli•rement au cours des annŽes qui ont suivi, par des rŽvisions 
constitutionnelles.  

Les Cours constitutionnelles ont largement contribuŽ ˆ  faire respecter cette Žvolution. 
Dans la mesure o• la transition dŽmocratique, ˆ  strictement parler, arrive ˆ  son terme dans un 
tr•s grand nombre dÕEtats, les Cours constitutionnelles se soucient davantage de lÕesprit 
global3 du syst•me et envisagent le prŽsident comme un ŽlŽment du Ç puzzle È institutionnel 
et politique parmi dÕautres4. Les Cours constitutionnelles cherchent ainsi ˆ  consolider lÕesprit 
du rŽgime parlementaire-type ; lequel implique un chef dÕEtat plut™t effacŽ5. AssurŽment ce 
temps dÕanalyse met principalement en exergue le fonctionnement du rŽgime : quand elles 
interpr•tent le rŽgime comme Ç parlementaire È, elles font du chef de lÕEtat un chef de lÕEtat 
parlementaire, cÕest-ˆ -dire plus effacŽ. La jurisprudence des annŽes 2000 est donc souvent 
celle du rappel du contexte de lÕŽlaboration des nouvelles Constitutions. Les Cours 
constitutionnelles, ici, proc•dent de fa•on plus solennelle quÕen dŽbut de transition ; moins 
concr•tes (moins terre ˆ  terre) et davantage Ç garantes È. Pour ce faire, elles consolident les 
caract•res parlementaires des nouveaux rŽgimes en insistant sur la spŽcificitŽ du contexte de 
la transition ; lequel exige un pouvoir plus modŽrŽ que sous lÕancien rŽgime.  

Dans ce contexte qui vise ˆ  la Ç parlementarisation È, ˆ la Ç banalisation È, voire ˆ  la 
Ç normalisation È des institutions en gŽnŽral et de lÕinstitution prŽsidentielle par ricochet, les 
Cours constitutionnelles, ˆ  travers leurs fonctions contentieuses et interprŽtatives, jouent le 
r™le dÕun curseur, faisant pencher ci et lˆ  la balance des pouvoirs et donc lÕŽquilibre des 
institutions.  

 
En partant des exemples de certains Etats de droit est-europŽens, il nous a ŽtŽ permis 

dÕobserver que les Cours constitutionnelles participent de fa•on active au fa•onnement de 
lÕinstitution prŽsidentielle postcommuniste Ç nouvelle version È. Nous examinerons deux 
aspects essentiels dÕintervention et dÕinfluence des Cours : dÕabord, il sÕav•re quÕ̂ travers leur 
r™le de Ç curseur È en mati•re de rŽpartition des compŽtences, elles sont plut™t favorables aux 
prŽsidents (Section 1). Pourtant, elles sont Žgalement de vŽritables Ç figure dÕautoritŽ È au 
cÏ ur des nouveaux syst•mes politiques (Section 2). 

 
Section 1. Les Cours constitutionnelles Ð protectr ices de lÕÇ effet utile È de lÕinstitution 
prŽsidentielle 
 

Les Cours constitutionnelles doivent garantir non seulement le bon dŽroulement de la 
dŽmocratisation des institutions qui m•ne ˆ  la Ç parlementarisation È de lÕensemble, mais 
aussi la transition dŽmocratique en protŽgeant lÕÇ effet utile È de lÕinstitution prŽsidentielle6. 

                                                
3 DÕailleurs, les annŽes de la consolidation se caractŽrisent principalement par des jurisprudences symboliques 
que par des dŽcisions descriptives et interprŽtatives de la rŽpartition des compŽtences. Aussi, la portŽe de la 
jurisprudence la plus rŽcente appara”t comme plut™t prŽventive. Les Cours concourent ˆ  Žviter la remise en cause 
des acquis parlementaires. 
4 Alors que la phase de transition dŽmocratique, ˆ  proprement dite, consistait davantage en un travail 
dÕexploration dans la rŽpartition des compŽtences de la part des Cours constitutionnelles, interpr•tes privilŽgiŽes 
des nouveaux textes constitutionnels. 
5 Il en est rŽsultŽ, par compensation, un renforcement mŽcanique de lÕinstitution primo-ministŽrielle. 
6 Nous nous sommes inspirŽs de la notion "d'effet utile du droit communautaire" et de l'article 10 du TCE, qui 
dispose que les " ƒtats membres prennent toutes mesures gŽnŽrales ou particuli•res propres ˆ  assurer l'exŽcution 
des obligations dŽcoulant du prŽsent traitŽ ou rŽsultant des actes des institutions de la CommunautŽ. Ils facilitent 
ˆ  celle-ci l'accomplissement de sa mission È. En appliquant un tel raisonnement aux Cours, il est permis de 
considŽrer quÕelles  Ç facilitent aux PrŽsidents lÕaccomplissement de leur mission de chef dÕEtat È, notamment 
dans les conditions dÕexercice de la fonction prŽsidentielle. I l est Žgalement possible de faire un parall• le avec la 
r•gle civiliste d'interprŽtation universellement reconnue qui veut quÕen prŽsence de deux interprŽtations 
contraires ou de deux sens possibles des m•mes termes d'un contrat, on doive, dans le doute, prŽfŽrer 
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Elles sÕattachent, dans ce but, ˆ  interprŽter les textes soumis ˆ  leur contr™le fid•lement ˆ  
lÕesprit de rationalisation qui irrigue les rŽgimes parlementaires postcommunistes, dans la 
mesure o• cette rationalisation est ici aussi synonyme dÕeffectivitŽ, voire dÕefficacitŽ 
institutionnelle et politique...effectivitŽ et efficitŽ Žtant les ma”tre-mots de la transition 
dŽmocratique.  

 
D•s lors, la protection de lÕeffet utile de la fonction prŽsidentielle, opŽrŽe par les Cours 

constitutionnelles, consiste dÕune part, dans la possibilitŽ dÕŽtendre exceptionnellement le 
domaine dÕintervention des prŽsidents (¤1) ; et dÕautre part, consiste quelques fois dans une 
interprŽtation de la rŽpartition des r™les au profit du prŽsident, en ce qui concerne les 
compŽtences quÕil est censŽ partager avec dÕautres institutions (¤2). 
 
¤1. Des extensions de compŽtences concŽdŽes  
 

A travers un contr™le concret des pouvoirs prŽsidentiels, les Cours constitutionnelles 
peuvent trouver lÕoccasion de confirmer lÕarri•re-plan symbolique de la fonction. Et ce, 
notamment quand cÕest la stature prŽsidentielle qui est visŽe ; ˆ  savoir la raison dÕ•tre de 
lÕinstitution prŽsidentielle. Les questions abordŽes ici concernent directement les prŽrogatives 
formelles destinŽes ˆ  lÕaccomplissement de cette fonction prŽsidentielle. Aussi, alors m•me 
que la tendance est ˆ  la modŽration des profils prŽsidentiels, il arrive frŽquemment aux Cours 
constitutionnelles de protŽger certaines des prŽrogatives que le prŽsident dŽtient de sa qualitŽ 
de chef dÕEtat. Les hautes autoritŽs constitutionnelles accordent dans ce but des extensions de 
compŽtences, en procŽdant ˆ  de gŽnŽreuses interprŽtations du texte constitutionnel dÕorigine.  

 
-Dans le domaine de la signature des accords internationaux, en particulier, 

certaines Cours constitutionnelles ont pu accorder des extensions de compŽtences7, par 
rapport ˆ  ce que consacre formellement la Constitution. Ainsi, le Tribunal constitutionnel 
polonais, dans un arr•t du 6 dŽcembre 19948, a-t-il permis au PrŽsident Lech Walesa de signer 
un accord diplomatique un peu particulier, avec une argumentation tr•s opportune, puisque... 
Dans cette affaire, le Tribunal constitutionnel polonais a conclu quÕil ne pouvait pas contr™ler 
la conformitŽ de la Ç rŽsolution du Parlement organisant les travaux de la Di•te È concernant 
un acte autorisant le PrŽsident de la RŽpublique ˆ  ratifier le Concordat de 1993 entre la 
Pologne et le Saint-Si•ge. Pour le tribunal constitutionnel, Ç cette rŽsolution est un acte 
individuel et de procŽdure ˆ  lÕintention dÕune Commission du Parlement, cÕest-ˆ -dire dÕune 
rŽsolution ponctuelle donnant mandat ˆ  lÕorgane en question de procŽder dÕune fa•on 
particuli•re dans une situation particuli•re È.  

-En mati•re de dŽfense, la Cour constitutionnelle hongroise a dŽcidŽ9 que le prŽsident 
nÕa pas le pouvoir de commander10 les troupes de Hongrie : il ne peut que superviser leurs 

                                                                                                                                                   
l'interprŽtation qui conserve aux mots une certaine portŽe plut™t que celle qui les consid•re comme inutiles ou 
m•me absurdes. Ce " principe de l'effet utile ", appelŽ aussi " principe de l'effectivitŽ " est consacrŽ, notamment 
par l'article 1157 du Code civil fran•ais. 
7 DÕailleurs, selon G. Trautmann, Ç LÕaccroissement temporaire des prŽrogatives prŽsidentielles est bien connu 
dans les rŽgimes parlementaires occidentaux È ; voir, G. TRAUTMANN, Ç PrŽsidents et gouvernement dans les 
rŽgimes postcommunistes È, in S. MILACIC (dir.), La dŽmocratie constitutionnelle en Europe centrale et 
orientale. Bilans et perspectives, Bruxelles, Bruylant, 1998, p.109. 
8 T. c. polonais, dŽcision n¡ U5/94 du 6 dŽcembre 1994 ; Orzecznictwo Trybunalu Konstytucyjnego (Recueil 
officiel), 1994, II, 109 ; POL-1994-3-021, Codices.  
9 C. c. hongroise n¡48/1991. 
10 Si, selon lÕarticle 29 de la Constitution, le Ç prŽsident est le Commandant en chef des armŽes È, lÕarticle 30 Ð 
dont le but est dÕŽtablir une liste ŽnumŽrative des compŽtences prŽsidentielles Ð ne fait pas Žtat des prŽrogatives 
prŽsidentielles en mati•re de dŽfense. 
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actions et jouer le r™le dÕun contre-pouvoir11. Cette dŽcision est un exemple parlant du r™le de 
curseur des Cours : tout en limitant, dÕun c™tŽ et de fa•on explicite, les pouvoirs prŽsidentiels 
en mati•re de dŽfense Ð pour ce qui rel•ve du commandement direct des forces armŽes, elle 
les Žtend, dÕun autre c™tŽ, en lui reconnaissant des Ç pouvoirs de rŽserve È, dont il peut faire 
usage de mani•re indŽpendante, quand de sŽrieux probl•mes surviennent et nuisent au 
fonctionnement dŽmocratique ordinaire. 

-Ainsi, encore, dans le domaine rŽfŽrendaire, la Cour constitutionnelle slovaque a-t-
elle autorisŽ, dans une dŽcision du 15 mai 199712, le prŽsident de la RŽpublique ˆ  poser une 
question soumise ˆ  rŽfŽrendum13, alors m•me que rien dans la Constitution nÕŽvoque cette 
dŽrogation lui permettant de demander ˆ  changer le mode dÕŽlection prŽsidentielle14. La Cour 
a conclu que le Gouvernement nÕa pas le pouvoir de contribuer ˆ  la tenue dÕun rŽfŽrendum, 
quand il a ŽtŽ annoncŽ prŽalablement par le prŽsident de la RŽpublique et quÕil ne peut pas 
aller ˆ  lÕencontre de lÕannonce faite par le PrŽsident (il sÕagissait dÕune annonce du PrŽsident 
M. Kovac). Pour rŽgler le conflit de compŽtence15, elle affirme que Ç le Gouvernement 
slovaque nÕest pas lÕorgane habilitŽ ˆ  saisir la Cour au sujet des rŽfŽrendums16. La Cour 
dŽclare ainsi que la requ•te du Gouvernement est irrecevable au lieu de se prononcer sur la 
question de savoir si le prŽsident pouvait ou non poser la question du mode dÕŽlection lors du 
rŽfŽrendum17. Dans la dŽcision du 21 mai18 de la m•me annŽe, cette Cour a dÕailleurs 

                                                
11 CÕest ainsi que la dŽcision n¡41/1991 a ŽtŽ interprŽtŽe par J.-P. MASSIAS, in Droit constitutionnel des ƒtats 
dÕEurope de lÕEst, P.U.F., Coll. Droit fondamental, Paris, 1999, p. 141. LÕauteur se rŽf•re ˆ  lÕinterprŽtation de S. 
ZIFCAK, in Ç HungaryÕs remarkable radical, constitutional court È, Journal of Constitutional Law in Eastern 
and Central Europe, vol.3, n¡1, 1992, p.33 et s.   
12 C. c. slovaque, dŽcision n¡II.ò S.30/97 du 15 mai 1997 ; Ç Recours sur lÕinterprŽtation dÕune disposition 
constitutionnelle dans une situation de conflit È ; SVK-1997-2-004, Codices. 
13 Dans un dŽcret n¡76/1997 Zz du 13 mars 1997, le prŽsident de la RŽpublique avait annoncŽ un rŽfŽrendum 
portant sur quatre questions. La teneur de la 4•me question devait • tre dŽbattue : Ç acceptez-vous que le 
prŽsident soit Žlu directement par les citoyens du pays conformŽment ˆ  la rŽvision de la Constitution proposŽe 
ici ? È. Mais, le 22 avril 1997, le gouvernement slovaque avait adoptŽ une rŽsolution n¡278 dans laquelle il Žtait 
prŽvu que la dŽcision du prŽsident de la RŽpublique dÕannoncer un rŽfŽrendum sur cette 4•me question Žtait 
fondŽe sur une interprŽtation erronŽe de la Constitution. Il donna donc pour instruction au Minist•re de 
lÕIntŽrieur de ne pas livrer les bulletins de vote formulant cette question et demanda confirmation ˆ  la Cour 
constitutionnelle. 
14 Si lÕon sÕen tient strictement au texte, lÕarticle 93-1 de la Constitution Žnonce les raisons motivant un 
rŽfŽrendum obligatoire ; lÕarticle 93-2 compl• te celui-ci, en stipulant quÕ Ç il peut • tre Žgalement procŽdŽ ˆ  un 
rŽfŽrendum pour trancher dÕautres questions dÕimportance cruciale et dans lÕintŽr• t gŽnŽralÈ. Pour le 
gouvernement, en vertu de lÕarticle 72 de la Constitution, Ç le Conseil national slovaque est le seul organe 
constitutionnel et lŽgislatif È. Ceci signifie quÕun rŽfŽrendum peut •tre organisŽ sur dÕautres questions 
dÕimportance cruciale et dÕintŽr•t gŽnŽral, mais jamais par une rŽvision de la Constitution. 
15 Elle avait considŽrŽ au prŽalable que la requ• te Žtait recevable car la premi•re condition de la recevabilitŽ dÕun 
recours portant sur un litige dÕinterprŽtation de la Constitution pour cause dÕun diffŽrend entre le Gouvernement 
et une autre autoritŽ de lÕEtat Žtait remplie. 
16 Car, en ce qui concerne les rŽfŽrendums la situation du Gouvernement, en vertu de la Constitution, nÕest 
ŽnoncŽe que dans lÕarticle 96-1 rŽdigŽ de la sorte : Ç Les projets de rŽsolutions relatifs ˆ  la tenue dÕun 
rŽfŽrendum peuvent • tre prŽsentŽs au Conseil national de Slovaquie pour adoption, par les membres du Conseil  
en question ou par les membres du Gouvernement slovaque È. Aucune autre disposition constitutionnelle ne vise 
le Gouvernement pour ce qui est des questions se rapportant aux rŽfŽrendums. En vertu de la Ç loi n¡564/1992 
sur lÕorganisation des rŽfŽrendums È, il existe Ç des organes spŽciaux, les Commissions rŽfŽrendaires qui sont 
chargŽes de dŽpouiller le scrutin et dÕen prŽsenter les rŽsultats (É) , ce sont des organes autonomes (É)  È. 
17 Cette position est tr•s Žquivoque, si ce nÕest laconique. Le raisonnement de la Cour laissant entendre que si la 
requ•te est recevable, car la premi•re condition de recevabilitŽ sur la forme est remplie (Ç la recevabilitŽ dÕun 
recours portant sur un litige dÕinterprŽtation de la Constitution pour cause dÕun diffŽrend entre le Gouvernement 
et une autre autoritŽ de lÕEtat È), le prŽsident nÕest pas, apparemment vu comme Žtant parmi les organes qualif iŽs 
dÕÇ autre autoritŽ de lÕEtat È. Elle Žvite ainsi soigneusement de se prononcer sur le fond. 
18 C. c. slovaque, dŽcision n¡ II .ò S-31/97 du 21 mai 1997, Zbierka Z‡konov Slovenskej Republiky (JO), 
139/1997, Section 64 ; SVK-1997-2-005, Codices. En effet, il sÕagit dÕune nouvelle saisine, en plus du recours 
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confirmŽ sa position, dÕune fa•on encore plus ambigu‘  car, cette fois-ci, elle a autorisŽ la 
tenue dudit rŽfŽrendum tout en affirmant que la quatri•me question posŽe par le prŽsident Žtait 
inconstitutionnelle19. Ceci nÕemp•chant pas que Ç tout rŽfŽrendum, une fois annoncŽ, doit se 
tenir comme prŽvu. Ni le PrŽsident de la RŽpublique, ni aucune autre autoritŽ de lÕEtat nÕest 
habilitŽ ˆ  lÕannuler avant quÕil ait eu lieu È. D•s lors, il appara”t que la dŽcision de la Cour 
dŽclarant lÕinconstitutionnalitŽ dÕune telle question et m•me dÕun tel rŽfŽrendum nÕa pas 
dÕincidence sur la prŽparation et la tenue de celui-ci ˆ  partir du moment o• il a ŽtŽ annoncŽ20 ˆ  
la population. 

La Cour constitutionnelle roumaine, a eu, quant ˆ  elle, ˆ rŽsoudre une question 
dÕinterprŽtation m•lant le droit du PrŽsident de soumettre une question au rŽfŽrendum et la 
destitution du PrŽsident. Dans sa dŽcision du 5 mai 199921, elle conclut que Ç la question 
figurant sur le bulletin de vote (ˆ  lÕinitiative du PrŽsident), par son contenu (souhaitez-vous 
que le PrŽsident Basescu soit suspendu ?), dans le cas dÕun rŽfŽrendum organisŽ pour la 
suspension du prŽsident, ne mŽconna”t pas les dispositions de lÕarticle 95-1 de la 
Constitution22 È, dans la mesure o•  Ç le droit constitutionnel du prŽsident de la RŽpublique 
dÕavoir lÕinitiative du rŽfŽrendum sur certains probl•mes dÕintŽr•t gŽnŽral, ne peut pas •tre 
restreint, ni par la limitation de la possibilitŽ de lÕorganisation de celui-ci antŽrieurement ˆ  
la prise de certaines mesures, ni par lÕobligation de proposer au Parlement les probl•mes 
faisant lÕobjet du rŽfŽrendum, parce quÕil y a ainsi inobservation de lÕarticle 9023 de la 
Constitution relatif au rŽfŽrendum (É ). Dans le cas de la suspension du prŽsident de la 
RŽpublique, qui est en fait une rŽvocation populaire, le Parlement ne peut pas faire une telle 
proposition de suspension, puisque le PrŽsident qui est Žlu par le peuple et non par le 
Parlement, nÕest pas responsable devant le Parlement, mais devant le corps Žlectoral qui lÕa 
Žlu au suffrage universel (É ), Le prŽsident est le seul justifiŽ ˆ Žtablir des "probl•mes 
dÕintŽr•t national", sur lesquels il peut demander au peuple dÕexprimer sa volontŽ par la voie 
du rŽfŽrendum È. (dŽcision confirmŽe le 11 juillet 200624, car, pour la Cour, Ç il rŽsulte sans 

                                                                                                                                                   
prŽcŽdent du Gouvernement, sur requ•te de 35 parlementaires, qui avait fait lÕobjet de la dŽcision dÕirrecevabilitŽ 
du 15 mai 1997, op.cit. 
19 Elle dŽclare que Ç la Constitution ne peut pas •tre rŽvisŽe directement par rŽfŽrendum. Si un projet de rŽvision 
de la Constitution est adoptŽ ˆ  lÕissue dÕun rŽfŽrendum, il nÕy a de validitŽ constitutionnelle quÕen tant quÕordre 
donnŽ au Parlement de complŽter ou de rŽviser la Constitution conformŽment aux rŽsultats du scrutin È. Celle-ci  
a jugŽ que la quatri•me question soumise ˆ  rŽfŽrendum conformŽment ˆ  la dŽcision prŽsidentielle de mars 1997 
nÕŽtait pas conforme ˆ  la rŽglementation en vigueur, car Ç la Constitution ne contient aucune disposition 
autorisant qui que ce soit ˆ  joindre un projet de rŽvision de la Constitution ˆ  une question soumise ˆ  
rŽfŽrendum È (comme lÕa pourtant fait le PrŽsident Kovac). La Cour a dŽclarŽ que cette adjonction prŽsidentielle 
Žtait contraire ˆ  lÕarticle 2-3 de la Loi n¡564/1992, qui dispose quÕ Ç une adjonction ˆ  une question de ce genre 
ne peut viser quÕ̂ expliquer des questions complexes È et quÕelle Žtait subsidiairement contraire ˆ  lÕarticle 100 
de la Constitution, en vertu duquel Ç les modalitŽs de la tenue dÕun rŽfŽrendum sont dŽfinies par la loi È.  
20 Ce qui Žtait le cas, puisque le PrŽsident avait fait une telle annonce par dŽcret n¡76/1997 Zz. 
21 C. c. roumaine, dŽcision n¡ 70/1999 du 5 mai 1999, relative aux objections dÕinconstitutionnalitŽ des 
dispositions des articles (É)  de la loi relative ˆ  lÕorganisation et au dŽroulement du rŽfŽrendum, adoptŽe par la 
chambre des dŽputŽs et des sŽnateurs lors des audiences du 22 fŽvrier 1999, Monitorul Oficial al Rom‰niei, 221 
du 19 mai 1999 ; ROM-2000-1-002, Codices. 
22 Article 95-1 Ç S'il commet des faits graves violant les dispositions de la Constitution, le PrŽsident de la 
Roumanie peut •tre suspendu de sa fonction par la Chambre des DŽputŽs et par le SŽnat, en sŽance commune, ˆ  
la majoritŽ des voix des dŽputŽs et des sŽnateurs, apr•s consultation de la Cour constitutionnelle. Le PrŽsident 
peut donner au Parlement des explications au sujet des faits qui lui sont imputŽs È. 
23 Article 90, Ç Le PrŽsident de la Roumanie, apr•s avoir consultŽ le Parlement, peut demander au peuple 
d'exprimer, par rŽfŽrendum, sa volontŽ au sujet des probl•mes d'intŽr•t national È. 
24 C. c. roumaine, dŽcision n¡ 567/2006 du 11 juillet 2006, relative ˆ  lÕexception dÕinconstitutionnalitŽ des 
dispositions de lÕarticle 12.1 de la Loi n¡3/2000 relative ˆ  lÕorganisation et au dŽroulement du rŽfŽrendum ; 
Monitorul Oficial al Rom‰niei, 613/14.07.2006 ; ROM-2006-2-002, Bulletin de jurisprudence constitutionnelle, 
Commission de Venise, Vol.2, Bruxelles, Žd. Du Conseil de lÕEurope, 2006, pp.326-327. La Cour conclut que 
Ç (É)  LÕŽnumŽration limitative, par la loi, des situations considŽrŽes comme Žtant dÕintŽr• t national, limite le 
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Žquivoque que lÕarticle 90 de la Constitution Žtablit la compŽtence exclusive du prŽsident 
pour ce qui est de dŽterminer les probl•mes dÕintŽr•t national devant •tre soumis au 
rŽfŽrendum, m•me si la consultation du parlement est obligatoire. Seul le prŽsident de la 
Roumanie a le droit de dŽcider quels sont les probl•mes dÕintŽr•t national, le probl•me 
concret qui est soumis au rŽfŽrendum et la date de son dŽroulement È25. Elle avait de surcro”t 
considŽrŽ que Ç la dŽtermination par la loi, des probl•mes dÕintŽr•t national26, reprŽsente une 
mŽconnaissance du principe de la sŽparation et de lÕŽquilibre des pouvoirs au sein de la 
dŽmocratie constitutionnelle et de lÕarticle 73.3.d de la Constitution qui vise lÕŽtablissement 
par la loi, de certaines mesures techniques procŽdurales requises dans le processus de 
consultation du peuple par la voie rŽfŽrendaire È.  

-Dans un tout autre domaine, celui de la dŽfense et de sŽcur itŽ nationale, la Cour 
constitutionnelle bulgare, en 199827, a consenti ˆ  une extension des compŽtences 
prŽsidentielles de type rationae temporis. LÕinterprŽtation contraignante de la Cour a, en effet, 
permis dÕŽtendre lÕexercice des pouvoirs qui sont confŽrŽs au PrŽsident bulgare en mati•re de 
dŽfense et de sŽcuritŽ nationale du pays. Elle dŽduit de lÕarticle 100 de la Constitution que le 
prŽsident est le commandant en chef des forces armŽes aussi bien en temps de guerre quÕen 
temps de paix. CÕest-ˆ -dire quÕil exerce ses prŽrogatives ˆ  nÕimporte quel moment et non plus 
seulement en cas de Ç danger imminent mena•ant la dŽfense et la sŽcuritŽ nationale È. De la 
sorte, la Cour proc•de ˆ  un renforcement de la stature prŽsidentielle, en lui donnant ce r™le 
clef non seulement quand les circonstances lÕexigent, mais aussi en dehors des pŽriodes le 
nŽcessitant ; faisant de lui le garant de la continuitŽ du territoire en tout temps28. Tout le 

                                                                                                                                                   
droit constitutionnel du prŽsident de la RŽpublique de consulter le peuple par lÕorganisation dÕun rŽfŽrendum. Il  
en va de m•me du principe de lÕŽquilibre des pouvoirs au sein de la dŽmocratie constitutionnelle È. Il sÕagissait, 
ici, dÕune saisine de lÕAvocat du Peuple (Ombudsman) au sujet dÕune exception dÕinconstitutionnalitŽ des 
dispositions de lÕarticle 12.1 de la Loi n¡3/2000. Ce texte de loi dŽfinit les probl•mes dÕintŽr• t national au sujet 
desquels le PrŽsident de la RŽpublique peut demander au peuple dÕexprimer sa volontŽ par rŽfŽrendum. Dans 
lÕargumentation de lÕAvocat du Peuple, il Žtait allŽguŽ que les attributions du PrŽsident de la RŽpublique 
comprises, entre autres, dans les article 80, 85 ˆ  90 et 91 ˆ  94 (La fonction de reprŽsentation et la fonction de 
mŽdiation (art.80), la nomination du Gouvernement (art.85), la consultation du Gouvernement (art.86), la 
participation aux rŽunions du Gouvernement (art.87), les messages prŽsidentiels (art.88), la dissolution du 
Parlement (art.89), le rŽfŽrendum (art.90), les attributions dans le domaine de la politique extŽrieure (art.91), les 
attributions dans le domaine de la dŽfense (art.92), les mesures exceptionnelles (art.93) de la Constitution, sont 
exercŽes sans le concours des autres organes dÕEtat, mais que les autres prŽrogatives prŽsidentielles prŽsupposent 
un tel concours. Et que cette seconde catŽgorie convient dÕ•tre respectŽe. Appartenir ˆ  lÕune ou lÕautre des 
catŽgories revient ˆ  la dŽfinition des pouvoirs qui nŽcessitent prŽalablement la consultation entre organes et les 
autres qui sont au f inal constitutifs de dŽcision. 
25 Elle constate ensuite que cÕest Ç lÕŽnumŽration limitative, dans lÕarticle 12.1 de la Loi, de certaines situations 
considŽrŽes comme Žtant des probl•mes dÕintŽr•t national, (qui) est de nature ˆ  limiter le droit constitutionnel 
du prŽsident de consulter le peuple. En effet, Žtant donnŽ que, de lÕŽcoulement du temps, lÕintŽr• t national peut 
changer ; de nouvelles circonstances pouvant intervenir ˆ  tout moment, circonstances qui rŽclament 
lÕorganisation dÕun nouveau rŽfŽrendum. Toute ŽnumŽration pourrait se transformer ultŽrieurement en une 
limitation qui affecte le droit constitutionnel du prŽsident de dŽcider seul des probl•mes au sujet desquels il 
souhaite consulter le peuple È.  
26 Notons quÕil est difficile dÕŽtablir avec prŽcision ce que recouvre lÕexpression Ç probl•mes dÕintŽr• t national È, 
dans la mesure o•  la doctrine roumaine, elle-m•me, peine ˆ  en dessiner les contours ; se contentant la plupart du 
temps dÕy faire seulement rŽfŽrence ; cÕest notamment le cas de G. Vrabie, in Etudes de droit constitutionnel, 
Drept, Institutel European, Coll. Universitaria, n¡41, 2003, p.104. Il est possible dÕen dŽduire quÕil sÕagit dÕun 
domaine extr•mement vaste, laissŽ ˆ  lÕapprŽciation souveraine du PrŽsident de la RŽpublique. A titre dÕexemple, 
le changement de la reprŽsentation proportionnelle ˆ  la majoritŽ simple demandŽ par le PrŽsident pour les 
ŽchŽances Žlectorales de 2008, rel•ve de cette catŽgorie. 
27 C. c. bulgare, dŽcision n¡23 du 25 septembre 1998, A C n¡14/98. 
28 M•me sÕil sÕagit dÕun r™le essentiellement formel entre les mains du prŽsident, le sujet est particuli•rement 
sensible en Bulgarie, puisque quelques semaines plus t™t, dans une affaire en date du 25 aožt 1998 (C. c. bulgare, 
dŽcision du 25 aožt 1998 ; BUL-1998-3-005, Codices), la Cour avait dŽjˆ  procŽdŽ ˆ  une telle interprŽtation au-
delˆ  du texte formel de la Constitution. Elle avait dŽclarŽ quÕun tel r™le Ç (É)  lui permet dÕexiger de toute 
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raisonnement de la Cour repose sur lÕesprit des articles 100-1 et 100-2 qui font du prŽsident 
de la RŽpublique celui Ç qui incarne lÕunitŽ de nation È ; cÕest cela qui justifie la protection un 
peu poussŽe de lÕinstitution.  

Dans le m•me Žtat dÕesprit, la Cour constitutionnelle estonienne, dans une dŽcision du 
3 juin 199429, a accordŽ au prŽsident de la RŽpublique30 (qui lÕavait saisie) un pouvoir 
dŽcrŽtale plus large en mati•re de circonstances exceptionnelles. Selon la Cour, Ç lÕautoritŽ du 
prŽsident de la RŽpublique, dans son pouvoir de dŽcrŽter, est nŽcessaire pour assurer la 
continuitŽ dans le fonctionnement du pouvoir lŽgislatif dans des situations o• la procŽdure 
lŽgislative normale est emp•chŽe È. La Cour rappelle donc que la Constitution estonienne 
envisage deux conditions prŽalables pour que le PrŽsident exerce son pouvoir dŽcrŽtale, 
dÕabord quand lÕAssemblŽe nationale nÕest pas en mesure de se rŽunir, et ensuite, quand il 
existe des urgences nationales. Ce second cas est associŽ ˆ  lÕŽtat dÕurgence ; laquelle doit •tre 
avŽrŽe. Si de telles conditions sont remplies, rien ne peut sÕopposer ˆ  lÕexercice du pouvoir 
dŽcrŽtale prŽsidentiel. Le prŽsident de la RŽpublique assurant la continuitŽ de lÕEtat, il est 
censŽ pouvoir assurer la continuitŽ du pouvoir lŽgislatif quand ce dernier est emp•chŽ. 

 
¤2. Une lecture du partage de certains pouvoirs plut™t en faveur des prŽsidents 
 

ConformŽment ˆ  leurs homologues de lÕancienne Europe, les Cours constitutionnelles 
ont en charge le contr™le de la rŽpartition des compŽtences entre les organes de lÕEtat31. Dans 
ce but, les Cours constitutionnelles postcommunistes, en raison de la jeunesse des syst•mes 
politiques, accordent une attention toute particuli•re ˆ  la fronti•re formelle qui existe entre 
pouvoir propre et pouvoir partagŽ, ainsi quÕaux consŽquences rŽelles de cette diffŽrence, sur 
les syst•mes politiques32. Ce contr™le est en effet exigeant car une modification inconsidŽrŽe 
de la charge des organes peut engendrer un dŽsŽquilibre institutionnel et politique.  

                                                                                                                                                   
instance de lÕEtat, toute information relative ˆ  la sŽcuritŽ nationale ; et quÕil peut exprimer des avis et adresser 
des recommandations ˆ  toute instance de lÕEtat et adopter des dŽcrets liŽs ˆ  ses pouvoirs constitutionnels en 
mati•re de dŽfense et de sŽcuritŽ nationale, et ce, non seulement en cas de menace immŽdiate, mais aussi ˆ  tout 
moment È. 
29 C. c. estonienne, dŽcision du 3 juin 1994 ; EST-III-4/A-4/94, Codices. 
30 Le recours du prŽsident Žtait destinŽ ˆ  dŽclarer que lÕarticle 2-2 de la Loi sur le prŽsident de la RŽpublique est 
en violation avec lÕarticle 109 de la Constitution, selon lequel Ç le prŽsident a le pouvoir de prendre des dŽcrets 
ayant force de loi qui nŽcessitent la signature du prŽsident de lÕAssemblŽe nationale et du Premier ministre, 
quand des prioritŽs dÕurgence nationale lÕexigent. Le Premier ministre aussi bien que le prŽsident de 
lÕAssemblŽe nationale peuvent exprimer leur position en donnant ou non leur signature au dŽcret prŽsidentiel È. 
31 Pour une illustration de lÕinfluence des juges constitutionnels sur lÕexŽcutif ˆ  travers son pouvoir normatif, 
voir notamment F. RUEDA, Le contr™le de lÕactivitŽ du pouvoir exŽcutif par le juge constitutionnel, Les 
exemples fran•ais, allemand et espagnol, Paris, L.G.D.J., Biblioth•que constitutionnelle et de science politique, 
Tome 98, 2007. 
32 Les Cours ont dž faire preuve dÕune certaine pŽdagogie pour expliquer ce quÕimpliquait le contreseing. Dans 
cette perspective, la Cour constitutionnelle bulgare a souvent ŽtŽ saisie de demandes interprŽtatives. Dans une 
dŽcision du 25 juillet 1996 (dŽcision n¡13, A.C., n¡11/96), elle devait rŽpondre ˆ  une demande interprŽtative 
contraignante sur le point de savoir si Ç le dŽcret Žmanant du prŽsident de la RŽpublique en vertu de lÕarticle 
129, al.2 doit • tre contresignŽ et si oui par qui ? È et Ç Quelle est lÕimportance juridique du contreseing du 
dŽcret prŽsidentiel et est-ce que le refus du contreseing porte atteinte ˆ  sa validitŽ ? È. A la premi•re question, la 
Cour a rŽpondu que Ç Les dŽcrets du prŽsident de la RŽpublique, ŽnumŽrŽs dans le texte de lÕarticle 102, al.3 de 
la Constitution concernent les pouvoirs discrŽtionnaires et pour cette raison le contreseing nÕest pas nŽcessaire, 
sachant que leur ŽnumŽration nÕest pas exhaustive È (É) , Ç les dŽcrets sur la nomination des prŽsidents des 
Cour supr•me de cassation, Cour supr•me administrative et du procureur gŽnŽral, sur proposition du Conseil 
supŽrieur judiciaire, ne doivent pas •tre contresignŽs car ils ne concernent pas le domaine du pouvoir exŽcutif - 
dont les actions sont soumises ˆ  un contr™le parlementaire - , mais concernent le pouvoir judiciaire (É)  È. A la 
seconde question, la Cour a conclu au fait que Ç le contreseing du dŽcret du prŽsident de la RŽpublique par le 
Premier ministre ou par le ministre compŽtent est un acte par lequel le gouvernement accepte le dŽcret et 
partage la responsabilitŽ qui en dŽcoule, y compris la responsabilitŽ politique devant lÕAssemblŽe nationale 
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D•s lors, les Cours constitutionnelles proc•dent ˆ  des interprŽtations en faveur des 

prŽsidents, ˆ  lÕoccasion de litiges mettant en jeu des pouvoirs qui sont rŽellement partagŽs (1) 
ainsi quÕ̂ lÕoccasion de conflits relatifs ˆ  des pouvoirs qui ne sont partagŽs que sur le plan 
formel (2). 

 
1. La prŽservation des authentiques pouvoirs partagŽs 
 

Ces pouvoirs partagŽs authentiques sont ceux qui sont vŽritablement partagŽs entre les 
institutions, cÕest-ˆ -dire quÕils nŽcessitent une rŽelle collaboration entre le PrŽsident et le 
Gouvernement et/ ou le Premier ministre. Ces compŽtences Ç ˆ  double-entrŽe È sont 
encadrŽes par la plupart des Cours constitutionnelles33. Il sÕagit dÕun contentieux typique, 
particuli•rement utile, notamment en pŽriode de transition dŽmocratique qui permet de 
contribuer ˆ  la transparence des rouages institutionnels. Nous prendrons appui, ici, sur 
lÕexemple de la Cour constitutionnelle lituanienne dans la mesure o• le rŽgime lituanien est 
considŽrŽ comme Žtant formellement un rŽgime de type mixte : mettant en place un rŽgime 
parlementaire, mais procŽdant ˆ  lÕŽlection du prŽsident au suffrage universel direct. 
 

-Les prŽrogatives vŽritablement partagŽes entre le PrŽsident et le Parlement : Un tel 
raisonnement appara”t de fa•on incidente dans la jurisprudence de la Cour qui, ˆ  lÕoccasion 
dÕune dŽcision rendue le 10 janvier 199834, prŽcise lÕŽtendue des prŽrogatives respectives et 
collaboratrices du PrŽsident et du Parlement en mati•re de formation dÕun nouveau 
Gouvernement (investiture, nomination). Elle dŽclare que Ç dans le mod•le parlementaire de 
formation du gouvernement, le chef de lÕEtat nomme ˆ la t•te du gouvernement la personne 
dont la candidature a ŽtŽ approuvŽe par le Parlement et tient ainsi compte du rŽsultat des 
Žlections lŽgislatives È. La Cour souligne ainsi que le gouvernement - composŽ du Premier 
ministre et des ministres Ð est un organe collectif du pouvoir exŽcutif ayant des compŽtences 
gŽnŽrales. Il est formŽ par le PrŽsident et le Seimas, dont les r™les et les t‰ches sont toutefois 
diffŽrentes. Le PrŽsident participe au processus de gouvernement en sa qualitŽ de chef dÕEtat 
et en exer•ant les fonctions prŽvues par la Constitution. Le Seimas agit en tant que 
reprŽsentant du peuple et le Gouvernement est responsable devant lui. La Cour a estimŽ que 
les motifs de dŽmission du gouvernement figurant ˆ  lÕarticle 101 de la Constitution sont 
limitatifs : soit le gouvernement a la confiance du parlement, soit il ne lÕa pas35.  
                                                                                                                                                   
selon la procŽdure Žtablie du contr™le parlementaire (É)  È. CÕest dans le m•me Žtat dÕesprit que le Tribunal 
constitutionnel polonais apprŽcie lÕŽtendue du contreseing ministŽriel. Il prŽcise, notamment dans une dŽcision 
du 23 mars 2006, que Ç le contreseing du Premier ministre est, en principe, une condition de validitŽ des actes 
officiels ŽdictŽs par le prŽsident de la RŽpublique  È. Voir T. c. polonais, dŽcision n¡ K 4/06 du 23 mars 2006, 
Dziennik Ustaw Rzeczypospolitej, 2006, n¡51, point 377 ; Orzecnictwo Trybunalu Konstytucyjnego Zbi—r 
Urz! dowy, 2006, n¡3A, point 32 ; POL-2006-1-006, Codices et Bulletin de jurisprudence constitutionnelle, 
Commission de Venise, Žd. Du Conseil de lÕEurope, 2006, 1, pp.118-120. 
33 Sauf par exemple,la Cour constitutionnelle estonienne (voir C. c. estonienne, dŽcision n¡3-4-1-8-05 du 25 mai 
2005 ; tendant ˆ  lÕinvalidation de la rŽsolution n¡799 du PrŽsident de la RŽpublique (L. Meri) en date du 21 mars 
1995, par laquelle K.-M. Vaher a ŽtŽ dŽmis de ses fonctions de ministre de la Justice, ainsi que la rŽsolution 
n¡804 du prŽsident de la RŽpublique, en date du 31 mars 2005 par laquelle A. Ansip a ŽtŽ nommŽ Premier 
ministre). Car la loi sur la procŽdure de la Cour constitutionnelle en mati•re de recours constitutionnels, en 
vigueur depuis le 24 mai 1993, ne lÕautorise pas ˆ  examiner les recours soumis par des citoyens contre les 
rŽsolutions du Parlement ou du prŽsident de la RŽpublique (Ils ne peuvent le faire que devant les juridictions 
administratives).  
34 C. c. lituanienne, dŽcision n¡19/97 du 10 janvier 1998, Ç Programme du gouvernement È, JO 5-99 du 14 
janvier 1998, h ; LTU-1998-1-001, Codices. 
35 En revanche, en ce qui concerne la question spŽcif ique de la passation des pouvoirs du gouvernement dans le 
cas de lÕŽlection dÕun nouveau PrŽsident de la RŽpublique, la Cour prŽcise quÕelle se fait soit apr•s de nouvelles 
Žlections au Seimas, soit apr•s les Žlections prŽsidentielles. Elle conclut que Ç lÕextinction des pouvoirs dŽvolus ˆ  
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Concernant cette fois les nominations des juges du domaine judiciaire, la m•me Cour 
sÕest attachŽe ˆ  prŽserver la parcelle dÕautonomie dŽtenue par le prŽsident lituanien, tel que 
dŽfinie par la loi. Dans un arr•t du 21 avril 199836 elle a protŽgŽ le droit pour le PrŽsident (V. 
Adamkus) de recommander une personne pour faire fonction de procureur gŽnŽral37 ; 
constatant quÕen vertu de la loi en vigueur, le PrŽsident Žtait en droit de soumettre au Seimas 
la candidature au poste de procureur gŽnŽral et le Seimas celui de dŽlibŽrer sur cette 
candidature, pour lÕapprouver ou non. Mais ce dernier ne pouvait pas, lui-m•me, nommer 
quelquÕun dÕautre sans violer les attributions du PrŽsident de la RŽpublique. Finalement, la 
Cour conclut quÕÇ en vertu de la loi sur les Cours et les Tribunaux et en vertu de la loi sur le 
Minist•re public, le PrŽsident Žtait en droit de soumettre au Seimas des candidatures au poste 
de Procureur gŽnŽral. Le Seimas ne pouvait donc pas nommer quelquÕun dÕautre, sauf sur 
recommandation du PrŽsident de la RŽpublique. Celui-ci ayant proposŽ un dŽcret pour 
quÕune personne en particulier, Žtablie et choisie par lui, fasse office de Procureur gŽnŽral, le 
Seimas a portŽ atteinte aux pouvoirs reconnus au PrŽsident de la RŽpublique en la nommant 
directement ; alors que le Seimas devait seulement dŽlibŽrer sur le cas prŽsentŽ : soit le 
refuser soit lÕaccepter È. Dans une autre affaire en date du 21 dŽcembre 199938, elle a protŽgŽ 
les droits du PrŽsident dans le domaine de ses relations avec le pouvoir judiciaire, en 
invalidant plusieurs dispositions de la Loi sur les tribunaux, qui limitaient le droit du 
prŽsident, notamment celui de proposer et de nommer des juges39. Dans un contentieux plus 
rŽcent, la Cour lituanienne a confirmŽ sa jurisprudence40. La Cour constitutionnelle a mis 

                                                                                                                                                   
lÕun des artisans de la formation du gouvernement entra”ne nŽcessairement la passation de ces m•mes pouvoirs. 
Toutefois, les normes constitutionnelles attribuent une portŽe diffŽrente ˆ  lÕextinction des pouvoirs du prŽsident 
et de ceux du Seimas. En cas de passation des pouvoirs apr•s Žlection prŽsidentielle, le m•me gouvernement doit 
•tre chargŽ par le nouveau prŽsident de la RŽpublique de continuer ˆ  exercer ses fonctions. Aussi, si le 
gouvernement devait dŽmissionner, le PrŽsident de la RŽpublique pourrait charger un autre de ses membres 
dÕexercer les fonctions de Premier ministre.  
36 C. c. lituanienne, dŽcision n¡ 13/97 du 21 avril 1998, Valstyb‘ s Zinios, 39-1044 du 24 avril 1998 ; LTU-1998-
1-005, Codices. 
37 Par un dŽcret du 17 fŽvrier 1997, le PrŽsident de la RŽpublique avait recommandŽ que le Seimas destitue V. 
Nikitinas et charge le substitut A. Paulauskas dÕassurer les fonctions en attendant la nouvelle nomination. Par sa 
rŽsolution du 25 fŽvrier 1997, le Seimas a dŽmis le procureur et a chargŽ le substitut dÕassurer temporairement 
les fonctions de procureur gŽnŽral. Pourtant, le requŽrant soutient que cette nomination provisoire viole les 
prŽrogatives du prŽsident de la RŽpublique de recommander une personne pour faire fonction de procureur 
gŽnŽral. 
38 C. c. lituanienne, dŽcision n¡ 16/98  du 21 dŽcembre 1999, Ç Loi sur les tribunaux È, Valstybes Zinios, 1999, 
Nr.109-3192 ; LTU-1999-3-01, Codices. 
39 Selon lÕarticle 84-11 de la Constitution, le PrŽsident de la RŽpublique propose au Parlement les candidatures 
des juges ˆ  la Cour supr•me et, une fois ceux-ci nommŽs, recommande au Parlement la candidature de lÕun deux 
pour la prŽsidence de ladite cour. Il nomme, avec lÕapprobation du Parlement, les juges de la Cour administrative 
et parmi eux le prŽsident. Il nomme les juges et prŽsidents des tribunaux de districts et de cantons et dŽcide de 
leur mutation. Dans les cas prŽvus par la loi, il propose au Parlement la rŽvocation des ces juges. La Cour met 
cet article en relief avec lÕarticle 112-5 de la Constitution, lequel dispose quÕÇ une institution spŽciale des juges, 
prŽvue par la loi, adresse au PrŽsident de la rŽpublique des recommandations concernant la nomination des 
juges, leur avancement, leur mutation ou leur rŽvocation È. Selon lÕarticle 30 de la loi contestŽe, le r™le de cette 
institution spŽciale est rempli par le Conseil des juges. La Cour constitutionnelle juge que Ç les 
recommandations de cette institution ont des effets juridiques : si elle ne fait aucune recommandation, le 
prŽsident ne peut pas prendre de dŽcisions concernant les nominations, lÕavancement, la mutation ou la 
rŽvocation des juges È. 
40 C. c. lituanienne, dŽcision du 9 mai 2006 ; Valstyb‘ s Zinios, 51-1894, du 11 mai 2006 ; LTU-2006-2-006, 
Bulletin de jurisprudence constitutionnelle, Commission de Venise, Žd. Du Conseil de lÕEurope, 2006, 2, pp.293-
295. Par cette dŽcision, elle prŽcise que Ç La Constitution permet la mise en place dÕun coll•ge spŽcial de juges. 
Il doit •tre composŽ uniquement de juges et il fait off ice de contre-pouvoir au prŽsident de la RŽpublique, qui est 
un membre du pouvoir exŽcutif È. Le 19 fŽvrier 2004, un groupe de parlementaires avait demandŽ ˆ  la Cour 
constitutionnelle de se prononcer sur la constitutionnalitŽ de certaines dispositions de la Ç loi sur les 
juridictions È ; arguant que, dÕapr•s cette loi, Ç lorsque le juge dÕune juridiction lituanienne atteint lÕ‰ge de 65 
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particuli•rement en avant le fait que le coll•ge est un contre-pouvoir important au prŽsident de 
la RŽpublique, membre du pouvoir exŽcutif. Si le PrŽsident de la RŽpublique saisit le coll•ge 
sur une question de renvoi dÕun juge, soit parce quÕil a atteint lÕ‰ge de la retraite, soit parce 
quÕil a ŽtŽ reconnu coupable par une juridiction, le coll•ge doit sÕassurer de la vŽracitŽ de la 
situation. Si celle-ci lÕexige, le coll•ge nÕa dÕautre choix que de recommander au prŽsident de 
la RŽpublique de rŽvoquer le juge. La Cour a conclu que Ç lÕarticle 90.3 de la loi sur les 
juridictions, qui permet au prŽsident de la Cour supr•me de proposer au PrŽsident de la 
RŽpublique le renvoi dÕun juge de la Cour supr•me est contraire ˆ  la Constitution È. La Cour 
est dÕavis que cette disposition constitue une extension infondŽe des pouvoirs du prŽsident de 
la Cour supr•me. Elle entrave Žgalement les pouvoirs du prŽsident de la RŽpublique pour 
dŽcider de la composition de la magistrature, apr•s avis du coll•ge, comme les dŽfinit lÕarticle 
112.5 de la Constitution. 
 

-Les prŽrogatives vŽritablement partagŽes entre le PrŽsident et le Premier ministre. 
Dans une dŽcision du 23 novembre 199941, la Cour lituanienne examina un conflit de 
compŽtences faisant ressortir la rŽpartition des pouvoirs entre PrŽsident et Premier ministre. 
En effet, elle devait donner son interprŽtation de lÕarticle 8-2 de la Ç Loi sur le Gouvernement 
de la RŽpublique de Lituanie È. Cette loi dispose quÕ Ç apr•s lÕŽlection dÕun nouveau 
Parlement, le Gouvernement restitue ses pouvoirs au PrŽsident de la RŽpublique le jour o• le 
Parlement nouvellement constituŽ tient sa premi• re session È. La Cour indique que cet article 
est conforme ˆ  la Constitution, car, Ç lorsque le Parlement nouvellement Žlu tient sa premi•re 
session, le mandat des anciens dŽputŽs prend fin d•s le dŽbut de la session. D•s cet instant, 
lÕancien Parlement, cÕest-ˆ -dire lÕun des acteurs par lesquels le Gouvernement est habilitŽ ˆ  
agir, cesse dÕexister È. CÕest pour cette raison que le Gouvernement restitue ses pouvoirs au 
PrŽsident de la RŽpublique le jour o• cessent les pouvoirs de lÕancien Parlement42.  

                                                                                                                                                   
ans, lÕinstitution qui lÕa nommŽ peut allonger la durŽe de ses fonctions de 5 ans supplŽmentaires et quÕun juge 
dans cette situation doit prŽsenter une requ•te devant le prŽsident de la RŽpublique pour demander lÕextension de 
son mandat È. Les requŽrants ont fait remarquer quÕaucune obligation ne p•se sur lÕinstitution qui accorde cette 
extension de mandat, car elle nÕest liŽe par aucun crit•re formel qui lui permettrait de prendre une telle dŽcision. 
Dans certaines circonstances, des pressions pourraient •tre exercŽes sur un juge dont le mandat arrive ˆ  
expiration (É) . En outre, la Constitution prŽvoit quÕun coll•ge spŽcial des juges, instituŽ par la loi, se prononce 
sur la nomination, la promotion, la mutation et la rŽvocation des juges. Des moyens ont ŽtŽ soulevŽs sur les 
pouvoirs que la Ç loi sur les juridictions È accorde au prŽsident de la Cour supr•me : il peut choisir des candidats 
pour les fonctions judiciaires au sein de la Cour supr•me, les recommander au prŽsident de la RŽpublique et 
conseiller celui-ci sur la nomination ou le renvoi du prŽsident dÕune chambre de la Cour supr•me. I l a ŽtŽ 
invoquŽ que des pouvoirs restreignaient la compŽtence du coll•ge spŽcial des juges pour conseiller le prŽsident 
de la RŽpublique sur des questions liŽes aux carri•res judiciaires. La Cour dÕappel lituanienne avait dÕailleurs 
saisi la Cour constitutionnelle le 15 avril 2005. Elle faisait remarquer que, dÕapr•s la Constitution, un coll•ge 
spŽcial des juges instituŽ par la loi doit conseiller le prŽsident de la RŽpublique sur la nomination ou le renvoi 
des juges. Cependant, lÕarticle 57-3 de cette loi dispose que le prŽsident de la RŽpublique peut rejeter la requ• te 
du juge et refuser dÕallonger la durŽe des fonctions, sans consulter le Conseil des juridictions. Cela pourrait 
menacer lÕŽquilibre institutionnel entre le prŽsident de la RŽpublique et le pouvoir judiciaire, tel que dŽfini par la 
Constitution. Le prŽsident ne peut donc pas dŽcider dÕapprouver ou de rejeter la requ•te sans prendre lÕavis du 
Conseil des juridictions.  
41 C. c. lituanienne, dŽcision n¡ 17/98 du 23 novembre 1999, Valstyb‘ s Zinios, 101-2916 du 26 novembre 1999 : 
Ç Loi sur le Gouvernement de la RŽpublique de Lituanie È ; LTU-1999-3-013, Codices. 
42 Par ailleurs, la Cour confirme quÕ Ç en vertu de lÕarticle 96-2 de la Constitution, les ministres sont directement 
placŽs sous lÕautoritŽ du Premier ministre. Cela signifie quÕun ministre ne dŽpend dÕaucun autre acteur et quÕen 
vertu de la Constitution, seul le Premier ministre et, dans certains cas prŽvus par la Constitution, le prŽsident de 
la RŽpublique, peuvent donner des instructions aux ministres È. Par exemple, selon lÕarticle 84-7, le prŽsident 
Ç accepte la dŽmission du Gouvernement et le cas ŽchŽant le charge de continuer ˆ  exercer ses fonctions ou 
charge un des ministres d'exercer les fonctions de Premier ministre jusqu'ˆ  ce qu'un nouveau Gouvernement soit 
formŽ. I l accepte la dŽmission individuelle des ministres et peut les charger d'exercer leurs fonctions jusqu'ˆ  ce 
qu'un nouveau ministre soit nommŽ È. 
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2. La prŽservation du pouvoir prŽsidentiel de dŽcision 
 

Il existe un domaine qui recouvre ce que la doctrine appelle les Ç pouvoirs de 
dŽcision È. Il sÕagit dÕun domaine dans lequel les pouvoirs prŽsidentiels sont soumis ˆ  
lÕobligation du contreseing ministŽriel, mais sont des pouvoirs faisant du prŽsident, finalement 
et globalement, le dŽcideur final. Le contreseing y appara”t davantage comme une formalitŽ 
pour le prŽsident que comme une contrainte. LÕanalyse de la jurisprudence des Cours 
constitutionnelles permet dÕarriver ˆ  cette conclusion. Ainsi, certains pouvoirs exŽcutifs 
Ç partagŽs È sÕav•rent •tre de Ç faux pouvoirs partagŽs È, dans la mesure o• ils prŽservent tr•s 
largement la capacitŽ de dŽcision des prŽsidents. De tels pouvoirs concernent notamment la 
signature de certains accords internationaux, le droit de nomination ˆ  certains postes et en 
mati•re de droit de la dŽfense.  

 
Dans une affaire, rendue le 6 juin 199643, la Cour constitutionnelle bulgare est venue 

protŽger le statut constitutionnel du chef dÕEtat44. Le conflit de compŽtences en question a 
permis ˆ  la Cour dÕŽlargir la portŽe de la question quÕelle devait trancher. Elle est venue 
protŽger lÕautonomie normative de lÕinstitution prŽsidentielle, en considŽrant quÕavec de telles 
dispositions lŽgislatives Ç le lŽgislateur fait dŽpendre lÕexercice de ce pouvoir de la volontŽ 
de lÕorgane supr•me exŽcutif È. Or, selon la Cour, Ç une telle dŽcision lŽgislative nÕa pas de 
fondement constitutionnel. Le Conseil des ministres a le droit de saisir le chef de lÕEtat en lui 
soumettant une proposition, mais cette initiative ne peut pas constituer une condition 
obligatoire, car une telle exigence rabaisse le statut constitutionnel du chef de lÕEtat et est 
contraire ˆ lÕarticle 98 de la Constitution È. LÕargument le plus intŽressant de la Cour est 
celui qui fait rŽfŽrence ˆ  lÕesprit m•me dans lequel la Constitution a ŽtŽ rŽdigŽe : Ç en 
examinant le dŽbat et le vote, on peut constater catŽgoriquement que la volontŽ rŽelle du 
lŽgislateur constitutionnel au moment de la crŽation de la disposition de lÕarticle 98 exclut 
toute possibilitŽ que le pouvoir du prŽsident de la RŽpublique soit exercŽ sous la pression de 
certaines conditions È.  

Sur la notion de Ç nomination du PrŽsident sur proposition du Gouvernement È, la 
Cour constitutionnelle bulgare (dŽcision du 28 mars 200245), a donnŽ un Žclairage intŽressant 
sur la rŽpartition des compŽtences entre le PrŽsident et le Gouvernement en mati•re de 
nomination des reprŽsentants diplomatiques46. LÕinterprŽtation demandŽe ˆ  la Cour Žtait 
censŽe rŽpondre ˆ  la question de savoir si les propositions en question sont des actes 
administratifs proprement dits et si elles sont soumises ˆ  un contr™le de lŽgalitŽ, aussi et 

                                                
43 C. c. bulgare, dŽcision n¡8 du 6 juin 1996, A.C., n¡7/96. 
44 Cette dŽcision Žtait rendue sur une requ•te du prŽsident de la RŽpublique qui tendait ˆ  faire constater 
lÕinconstitutionnalitŽ des dispositions de lÕarticle 34, point 1 et 2, ainsi que lÕarticle 35 al.1 de la Loi sur 
lÕorganisation administrative et territoriale (LOATRB). Il dŽcoulait des dispositions contestŽes la mise en place 
dÕune procŽdure selon laquelle le changement de nom dÕune localitŽ et dÕune agglomŽration dÕimportance 
nationale, sÕeffectue, certes, par un dŽcret du prŽsident de la RŽpublique, mais sur proposition du Conseil des 
ministres. Cette proposition y Žtait prŽsentŽe comme prŽalablement obligatoire pour lÕexercice du pouvoir 
prŽsidentiel. 
45 C. c. bulgare, dŽcision n¡2 du 28 mars 2002, A.C., n¡2/2002. 
46 Saisie par le procureur gŽnŽral, pour quÕelle donne une interprŽtation contraignante de lÕarticle 98, point 6 et 
de lÕarticle 100, al.2 (concernant lÕexpression Ç proposition du Conseil des ministres È), ainsi que de lÕarticle 
129, al.2 (concernant lÕexpression Ç proposition du Conseil supr•me judiciaire È). DÕune part, en effet, Ç le 
PrŽsident de la RŽpublique est chargŽ de nommer et de rŽvoquer de leurs fonctions les reprŽsentants 
diplomatiques, les reprŽsentants permanents de la Bulgarie aupr•s des organisations internationales et le haut 
commandement des forces armŽes È (art.98, al.6 et art.100, al.2). DÕautre part, Ç le prŽsident de la Cour supr•me 
de cassation, le prŽsident de la Cour supr•me administrative et le procureur gŽnŽral sont nommŽs et rŽvoquŽs par 
le PrŽsident de la RŽpublique sur proposition du Conseil supŽrieur judiciaire È (art.129, al.2). 
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notamment dans les cas o• le PrŽsident de la RŽpublique Žmet un dŽcret sur leur base. La 
Cour consid•re que Ç les propositions dont il est question dans lesdites dispositions 
constitutionnelles peuvent et doivent •tre dŽfinies comme des actes prŽparatifs non 
autonomes. D•s lors, les propositions en question ne poss•dent pas les caractŽristiques des 
actes administratifs et sont hors du champ de contr™le de lŽgalitŽ, auquel sont normalement 
soumis les actes administratifs È47.  
 

Ainsi, les nombreux contr™les de la rŽpartition des r™les pour lÕexercice des pouvoirs 
partagŽs dŽmontrent, semble-t-il, que le personnel politique cherche ˆ  exploiter les ambigu•tŽs 
des textes constitutionnels. Les conclusions des Cours permettent de pointer la diffŽrence qui 
existe entre la lettre du texte fondamental et la pratique quÕil convient dÕen faire. De surcro”t, 
une Žmancipation des Cours est rapidement apparue, faisant dÕelles des actrices prŽŽminentes 
de la transition dŽmocratique.  

 
Section 2. Les Cours constitutionnelles : Ç nouvelle figure dÕautoritŽ È 
 

Les Cours constitutionnelles est-europŽennes disposent tout dÕabord, de compŽtences 
de contr™le indŽniables de lÕinstitution prŽsidentielle et des titulaires des fonctions, ce qui leur 
donne, dans une certaine mesure, les traits de censeurs des prŽsidents (¤1). Partant, elles sont 
Žgalement amenŽes ˆ  jouer de plus en plus le r™le dÕarbitre entre les pouvoirs (¤2). 
 
¤1. Les Cours constitutionnelles, censeurs des prŽsidents  
 

Dans affaire du 22 septembre 199748, la Cour constitutionnelle bulgare est dÕavis que 
Ç le prŽsident de la RŽpublique, qui en tant que chef dÕEtat incarne lÕunitŽ du peuple, est Žlu 
au suffrage universel direct par les Žlecteurs et nÕest soumis ni au pouvoir lŽgislatif ni au 
pouvoir exŽcutif Ð qui nÕont pas le droit de contr™ler son activitŽ prŽcŽdente et prŽsente 
(É )È49. Ainsi, la Cour constitutionnelle bulgare prot•ge lÕinstitution prŽsidentielle contre les 
possibles ingŽrences des pouvoirs exŽcutif et lŽgislatif de lÕEtat. Pourtant, elle soumet 
lÕinstitution prŽsidentielle ˆ  son propre contr™le, puisquÕelle ajoute Ç LÕactivitŽ du prŽsident 
de la RŽpublique ne peut •tre contr™lŽe que par la Cour constitutionnelle, en prŽsence des 
conditions dŽterminŽes par la Constitution È.  

 
CÕest ainsi que peut •tre illustrŽ et rŽsumŽ le r™le de censeur de certaines Cours 

constitutionnelles est-europŽennes. Elles font respecter la sŽparation des pouvoirs, le bon 
fonctionnement du rŽgime parlementaire, tout en protŽgeant largement les prŽrogatives 
prŽsidentiellesÉm ais toujours sous contr™le explicite des nouvelles garantes de lÕEtat de 
droit. CÕest-ˆ -dire que dÕune certaine fa•on elle se pose en autoritŽ de rŽgulation des 
institutions, comme hiŽrarchiquement supŽrieure au pouvoir exŽcutif, au pouvoir lŽgislatif, 
mais aussi au chef de lÕEtat lui-m•me. 

 
Cela sÕav•re •tre particuli•rement le cas lors de leur interprŽtation des motifs de 

vacance prŽsidentielle (1), mais aussi lors des procŽdures de destitution (2). 
                                                
47 Car, pour la Cour, Ç la sŽcuritŽ juridique et les fonctions publiques extr•mement importantes, (É ) exige une 
stabilitŽ des dŽcrets de leur nomination et de rŽvocation ; que cette stabilitŽ ne peut pas dŽpendre dÕune dŽcision 
ultŽrieure rendue par une Cour dans le cadre dÕun contr™le de lŽgalitŽ È.  
48 C. c. bulgare, dŽcision n¡10 du 22 septembre 1997, A.C.,  n¡14/97. 
49 Elle a donc dŽclarŽ lÕinconstitutionnalitŽ de lÕarticle 3, al.1, point 1 et 3 de la Loi sur lÕacc•s aux documents 
des anciens services de sŽcuritŽ de lÕEtat, en vertu desquels le prŽsident de la RŽpublique, le vice-prŽsident et les 
membres de la Cour constitutionnelle sont inclus dans la liste des personnes soumises ˆ  un contr™le concernant 
leur appartenance aux anciens services de sŽcuritŽ de lÕEtat.  
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1. La vacance prŽsidentielle50 

 
Les autoritŽs destinataires de la dŽcision de dŽmission51 du chef de lÕEtat peuvent 

varier selon les textes constitutionnels, mais le plus souvent, ce sont les Cours 
constitutionnelles52 qui examinent ces circonstances.  

 
Selon lÕarticle 131 de la Constitution albanaise, cÕest la Cour constitutionnelle qui est 

lÕorgane compŽtent pour recevoir la dŽmission du prŽsident de la RŽpublique et vŽrifier les 
causes de son impossibilitŽ ˆ  accomplir ses devoirs, justifiant une dŽmission ou le 
renoncement ˆ  son mandat. Cela est Žgalement le cas en Bulgarie, o• la dŽmission du 
prŽsident (ou celle du vice-prŽsident), est prŽsentŽe devant la Cour constitutionnelle (article 
97, alinŽa 1 de la Constitution). La Cour constitutionnelle bulgare estime dÕailleurs que 
lorsquÕelle est saisie dÕune demande de dŽmission, elle Ç vŽrifie simplement que cette 
demande rŽsulte de la libre volontŽ du prŽsident ou du Vice-prŽsident, car la mise en lumi•re 
des motifs ou des considŽrations politiques ne ressortent pas de ses prŽrogatives È53. Elle a eu 
ainsi eu lÕoccasion de constater la dŽmission du vice-prŽsident, Blaga Nikolova Dimitrova, ˆ 
lÕoccasion dÕune dŽcision du 6 juillet 199354. 

 
Si la Cour constitutionnelle nÕest pas toujours la destinataire privilŽgiŽe de la 

dŽmission du chef de lÕEtat, elle entre en jeu en revanche, frŽquemment, pour apprŽcier les 
motifs dÕincapacitŽ fondŽs gŽnŽralement sur lÕŽtat de santŽ du chef de lÕEtat. Certaines Cours 
constitutionnelles55 sont ainsi en charge de la constatation de la fin du mandat prŽsidentiel.  

-Par exemple, dans sa dŽcision du 26 novembre 199956, la Cour constitutionnelle 
croate sÕest reconnue compŽtente pour dŽcider que le prŽsident de la RŽpublique est, 
temporairement, dans lÕincapacitŽ de remplir ses obligations. Cette dŽcision a sur la base de la 
Loi constitutionnelle relative ˆ  lÕincapacitŽ temporaire du prŽsident de la RŽpublique de 

                                                
50 Ces constitutions postcommunistes ne sont pas plus, ni moins originales que celles des vieilles dŽmocraties 
parlementaires de par le monde. Elles sont cependant quelques fois plus prolixes dans le domaine de la vacance 
prŽsidentielle ; notamment concernant les causes et les modalitŽs mises en Ï uvre. Les motifs de vacance 
prŽsidentielle sont ŽnumŽrŽs par les textes constitutionnels. Il sÕagit de la dŽmission, du dŽc•s, de lÕemp•chement 
temporaire, ou dŽfinitif, de lÕincapacitŽ ˆ  exercer les fonctions prŽsidentielles. Cette question de la vacance du 
pouvoir prŽsidentiel a un intŽr• t indŽniable pendant le mandat prŽsidentiel dÕorigine car il sÕagit dÕassurer la 
continuitŽ de la fonction prŽsidentielle. Elle est en outre indispensable de savoir prŽcisŽment ce que la 
constitution prŽvoit dans le laps de temps qui existe entre deux Žlections ; cÕest-ˆ -dire jusquÕ̂ quel moment le 
PrŽsident sortant exerce son mandat. 
51 Dans la plupart des constitutions postcommunistes, la dŽmission du chef de lÕEtat est considŽrŽe comme une 
cause de cessation des fonctions ; et donc de vacance de la prŽsidence de la RŽpublique. 
52 Dans dÕautres Etats, la dŽmission nÕest pas systŽmatiquement et obligatoirement prŽsentŽe devant la Cour 
constitutionnelle. Ainsi, en Hongrie, celle-ci doit • tre soumise ˆ  lÕAssemblŽe nationale par une dŽclaration du 
chef de lÕEtat devant cette derni•re ; article 31, al.3 de la Constitution : ÒThe President of the Republic may 
resign from office by addressing a statement to this effect to the Parliament. A statement of acceptance on 
behalf of the Parliament is required for the resignation to be valid. Within a period of fifteen days the 
Parliament may request that the President of the Republic reconsider the decision. Should the President of the 
Republic stand by the decision, the Parliament may not deny recognition of his resignationÓ. De la m•me fa•on, 
en RŽpublique tch•que, la dŽmission est prŽsentŽe au prŽsident de la Chambre des dŽputŽs (article 61 de la 
Constitution). Enfin, en Pologne, le chef de lÕEtat peut renoncer ˆ  son mandat devant le PrŽsident de la Chambre 
des reprŽsentants (article 61 de la Constitution). 
53 C. c. bulgare, dŽcision n¡2 du 13 dŽcembre 1991, A.C., n¡24/91. 
54 C. c. bulgare, dŽcision n¡11 du 6 juillet 1993, A.C., n¡15/1993. Son mandat a donc ŽtŽ suspendu avant terme. 
55 En revanche, en Pologne et selon lÕarticle 131 de la Constitution, la constatation de lÕincapacitŽ permanente 
pour raisons de santŽ appartient ˆ  lÕAssemblŽe nationale.  
56 C. c. croate, dŽcision n¡ U-VIII-1017/1999  du 26 novembre 1999; CRO-1999-3-019, Codices.   
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remplir ses obligations57. Le 25 novembre 1999, le gouvernement a adressŽ ˆ  la Cour une 
proposition visant ˆ  constater que le PrŽsident Žtait temporairement dans lÕincapacitŽ de 
remplir ses obligations de prŽsident de la RŽpublique. Il fondait sa proposition sur un avis 
mŽdical rendu par le Conseil de consultation mŽdicale du 25 novembre.  

-En Bulgarie Žgalement, le mandat du prŽsident peut prendre fin, avant terme, en cas 
dÕincapacitŽ durable dÕexercer le mandat pour raison de maladie grave (selon lÕarticle 97, 
alinŽa 2). Le constat dÕun tel emp•chement est donc fait par la Cour constitutionnelle, laquelle 
est en effet compŽtente pour examiner lÕexactitude de la situation prŽsidentielle. Aussi, aux 
termes de lÕalinŽa 2, elle constate lÕexistence des circonstances justifiant la suspension des 
fonctions de prŽsident ou de Vice-prŽsident de la RŽpublique. Ces circonstances sont 
ŽnumŽrŽes ˆ  lÕalinŽa 1 de lÕarticle 97 ; il sÕagit de la dŽmission ou de lÕincapacitŽ persistante 
due ˆ  une grave maladie58. InterprŽtant cet article 97 alinŽa 1, la Cour constitutionnelle 
bulgare a dŽcidŽ, dans sa dŽcision n¡2/1991 que la dŽsignation du prŽsident en activitŽ comme 
candidat aux Žlections prŽsidentielles suivantes, ne peut •tre considŽrŽe au regard de la lettre 
et de lÕesprit de la Constitution, comme un motif susceptible de mettre fin ˆ  son mandat de 
fa•on anticipŽe. LÕopinion de la Cour constitutionnelle, relativement au crit•re quÕelle 
applique lorsquÕelle est invitŽe ˆ  exercer la compŽtence que lui conf•re lÕarticle 97 alinŽa 2 
sur la dŽmission du prŽsident de la RŽpublique, offre une nouvelle illustration de sa 
philosophie. En effet, cela consiste ˆ  affirmer son respect ˆ  lÕŽgard de ce qui rel•ve du 
domaine politique et ˆ  Žviter toutes interfŽrences avec les responsabilitŽs spŽcifiques des 
autres institutions. Elle affirme ˆ  cette occasion que sa compŽtence se limite ˆ  lÕŽtablissement 
de lÕexistence des diffŽrentes hypoth•ses ŽnumŽrŽes dans le texte fondamental bulgare.  

-En Lituanie Žgalement, la Cour constitutionnelle se prononce sur lÕŽtat de santŽ du 
prŽsident ; Žtat de santŽ qui ne lui permettrait plus dÕexercer ses fonctions (en vertu de 
lÕarticle 88, al.6 de la Constitution). Il sÕagit dÕun simple avis consultatif transmis au 
Parlement ; puisque la cessation des fonctions prŽsidentielles doit •tre votŽe par le Parlement 
ˆ  la majoritŽ des 3/5e.  

 
 
Cette hypoth•se relative ˆ  la santŽ du prŽsident nÕest pas anodine. Elle peut servir 

dÕargument ˆ  lÕopposition politique ; dans la mesure o• cet emp•chement engage 
lÕorganisation de nouvelles Žlections prŽsidentielles. Aussi, la Cour constitutionnelle croate, 
dans une dŽcision du 26 novembre 199959 est intervenue pour protŽger la continuitŽ des 
fonctions prŽsidentielles et anticiper une situation de vide au sommet de lÕEtat. En effet, la 
Loi constitutionnelle relative ˆ  lÕincapacitŽ temporaire du PrŽsident de la RŽpublique avait ŽtŽ 
adoptŽe le 24 novembre 199960, pour combler le vide du texte constitutionnel originel. Le 
Gouvernement Žtait ˆ  lÕinitiative de cette loi. Elle lui permettait de faire constater, par le Cour 
constitutionnelle, lÕemp•chement temporaire du prŽsident de remplir ses obligations de chef 
dÕEtat en sÕappuyant sur lÕAvis rendu par le Conseil de consultation mŽdicale du 25 novembre 
1999. La Cour se dŽclara compŽtente pour dŽcider que le prŽsident nÕŽtait pas en mesure 
dÕexercer son mandat61. 

La MacŽdoine nous fournit un autre exemple probant. En effet, la Cour 
constitutionnelle dŽcide de lÕapplicabilitŽ de lÕune des conditions de cessation des fonctions 
du prŽsident (en vertu des pouvoirs que lui confie lÕarticle 82-2 de la Constitution). Aussi, ˆ  la 

                                                
57 Loi adoptŽe le 24 novembre 1999 et publiŽe au journal officiel n¡123/1999. 
58 En cas de dŽc•s ou de condamnation pour haute trahison ou violation de la Constitution, les fonctions 
prŽsidentielles sont Žgalement suspendues, mais, cette fois-ci, indŽpendamment de tout constat par la Cour. 
59 C. c. croate, dŽcision U-VIII-1017/1999 du 26 novembre 1999 ; CRO-1999-3-019, Codices. 
60 Loi constitutionnelle du 24 novembre 1999, publiŽe au Journal Off iciel, Nrodne novine, 123/1999. 
61 Le PrŽsident croate, Franjo Tudjman, est dÕailleurs dŽcŽdŽ quelques jours plus tard. 



 15 

suite de la disparition du PrŽsident Boris Trajkovski dans un accident dÕavion, elle dŽclara 
dans une dŽcision du 6 mars 200462 que cet ŽvŽnement avait mis fin ̂  son mandat de prŽsident 
de la RŽpublique. Elle avait dÕailleurs dŽjˆ  eu lÕoccasion de se prononcer sur une question 
dÕemp•chement prŽsidentiel ˆ  accomplir dŽfinitivement ou temporairement ses fonctions, 
dans une dŽcision du 18 novembre 199863 dans laquelle elle avait jugŽ que les dispositions de 
lÕarticle 82 de la Constitution qui prescrivent les cas dÕintŽrim du prŽsident de la RŽpublique 
par le prŽsident de lÕAssemblŽe nationale64, que sont les cas de dŽc•s, de dŽmission, 
dÕincapacitŽ permanente de remplir ses fonctions, dÕexpiration du mandat, ne peuvent 
sÕappliquer dans lÕhypoth•se dÕun voyage officiel du chef de lÕEtat.  

  
Ensuite, des dŽlais sont prŽvus pour organiser de nouvelles Žlections, afin de limiter, 

dans le temps, lÕintŽrim du pouvoir prŽsidentiel. D•s lors lÕinterprŽtation que feront les Cours 
constitutionnelles des motifs dÕincapacitŽ du titulaire, permettra dÕengager rapidement ou non 
le processus de lancement des nouvelles Žlections. Ainsi, la Cour constitutionnelle albanaise 
est compŽtente pour vŽrifier, ˆ  la demande de lÕAssemblŽe, les causes de lÕincapacitŽ du 
prŽsident de la RŽpublique (article 91, alinŽa 2). Dans les cas o• cette incapacitŽ est avŽrŽe, le 
poste du prŽsident est dŽclarŽ vacant ; et de nouvelles Žlections doivent se tenir dans les dix 
jours suivant la dŽclaration dÕincapacitŽ. Ces dispositions constitutionnelles illustrent 
parfaitement le cas o• le texte ne prŽvoit pas prŽcisŽment de quel type dÕincapacitŽ il sÕagit. 
Les cas de vacance sont prŽcisŽment prŽvus et anticipŽs, mais les raisons sont bien plus floues 
et laissŽes ˆ  lÕapprŽciation de la Cour ; laquelle dispose donc dÕune marge de manÏ uvre 
significative et qui rŽv•le par ailleurs son r™le dÕarbitre en concurrence avec celui du 
prŽsident. 

 
Enfin, il existe un cas de figure plus spŽcifique consistant ˆ  constater lÕintŽrim suite ˆ  

une procŽdure de destitution engagŽe contre le prŽsident. Ainsi, la Cour constitutionnelle de 
Roumanie est compŽtente pour constater lÕexistence des circonstances qui justifient lÕintŽrim, 
mais aussi pour donner un avis consultatif, ˆ  la demande du Parlement, sur toute proposition 
de suspension du prŽsident roumain (en vertu de lÕarticle 144-e et 144-f de la Constitution). 
La Cour a dÕailleurs eu lÕoccasion de statuer sur ces deux aspects. Elle a ŽtŽ appelŽe ˆ  se 
prononcer sur lÕexistence des circonstances justifiant lÕintŽrim et elle a donnŽ son avis sur une 
proposition de suspension des fonctions du prŽsident de la RŽpublique (conformŽment ˆ  
lÕalinŽa f de lÕarticle 144, en vertu de lÕarticle 95, alinŽa 2). Elle a ainsi eu ̂  apprŽcier dans un 
arr•t du 20 avril 200765, d•s apr•s le vote parlementaire de la suspension des fonctions du 
PrŽsident Traian Basescu, ces circonstances justifiant lÕintŽrim. Compte tenu de lÕarr•tŽ du 
Parlement66, la suspension a ŽtŽ dŽcidŽe en vertu des dispositions de lÕarticle 95 de la 
Constitution et des articles 66-68 du R•glement des sŽances communes de la Chambres des 
DŽputŽs et du SŽnat. D•s lors, le prŽsident de la Chambre des DŽputŽs a sollicitŽ la Cour 
constitutionnelle pour quÕelle se prononce sur lÕexistence de circonstances justifiant lÕintŽrim ; 

                                                
62 C. c. macŽdonienne, dŽcision du 6 mars 2004 ; MKD-2004-1-001, Codices. 
63 C. c. macŽdonienne, dŽcision n¡U.br.141/97 du 18 novembre 1998 ; MKD-1998-3-007, Codices. 
64 La loi Žlectorale macŽdonienne a par ailleurs ŽtŽ modifiŽe le 8 mars 2004 et oblige lÕintŽrimaire ˆ  organiser 
une nouvelle Žlection prŽsidentielle dans un dŽlai de quarante jours suivant le dŽbut de lÕintŽrim. 
65 Cette dŽcision de la Cour constitutionnelle de Roumanie, intitulŽe Ç concernant la constatation de lÕexistence 
des circonstances qui justifient lÕintŽrim dans lÕexercice de la fonction de PrŽsident de la Roumanie È, est la 
premi•re de lÕannŽe. Elle est publiŽe au Journal Off iciel (Monitorul Oficial) de la Roumanie, n¡269 du 20 avril 
2007.   
66 La suspension des fonctions du PrŽsident roumain Traian Basescu, qui a ŽtŽ dŽcidŽe suite ˆ  la procŽdure de 
destitution lancŽe ˆ  son endroit, sera plus prŽcisŽment envisagŽe dans le chapitre suivant de ce titre. Le PrŽsident 
Basescu considŽrait que le Parlement avait suspendu ses fonctions Ç sans constater lÕexistence des faits graves de 
violation de la Constitution pour lesquels il pouvait • tre suspendu È. 
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circonstances qui, si elles Žtaient Žtablies, justifieraient dÕoctroyer la fonction de PrŽsident 
intŽrimaire ˆ  N. V! c! roiu, PrŽsident du SŽnat au moment des Žv•nements. Tel fžt ainsi le cas, 
jusquÕau rŽfŽrendum rŽtablissant le PrŽsident Basescu dans ses fonctions. 

 
Enfin, sÕajoutent ˆ  lÕincapacitŽ prŽsidentielle de poursuivre son mandat, existent deux 

autres possibilitŽs plus originales. Celles-ci sont par ailleurs intŽressantes d•s lors quÕest pris 
en compte le contexte transitionnel ; dÕune part, il sÕagit de la question de la continuitŽ du 
mandat prŽsidentiel entre deux mandats et dÕautre part, il sÕagit de la question du 
renouvellement Ç exceptionnel È du mandat prŽsidentiel. Sur la premi•re question, la Cour 
constitutionnelle bulgare a donnŽ son interprŽtation. Dans une dŽcision du 13 dŽcembre 
199167, elle estime que lorsque le prŽsident de la RŽpublique pose sa candidature aux 
Žlections prŽsidentielles, ses pouvoirs ne doivent pas •tre suspendus. Ainsi la rupture dans la 
continuitŽ de la fonction nÕest pas entamŽe. Celui-ci garde donc lÕŽtendue de ses compŽtences 
jusquÕ̂ lÕinvestiture de son successeur, ou jusquÕ̂ sa propre succession. Sur la deuxi•me 
question, il semble que les Cours constitutionnelles soient Žgalement chargŽes de constater si 
le prŽsident est en mesure dÕeffectuer un nouveau mandat68. Cette problŽmatique concerne 
exclusivement la premi•re vague dŽmocratique, cÕest-ˆ -dire les premiers prŽsidents Žlus, 
immŽdiatement apr•s la chute du rŽgime socialiste. En effet, certains prŽsidents avaient dŽjˆ  
effectuŽ un mandat avant dÕ•tre Ç dŽmocratiquement et librement È Žlus, cÕest-ˆ -dire avant 
lÕadoption des nouvelles Constitutions. CÕest ainsi que le PrŽsident roumain Iliescu avait ŽtŽ 
autorisŽ ˆ  reprŽsenter sa candidature pour un Ç troisi•me mandat È69. 

 
2. ResponsabilitŽ prŽsidentielle : immunitŽs et destitution 

 
a. Les immunitŽs prŽsidentielles 

 
VouŽ ˆ  •tre Ç lÕŽlŽment stable des institutions È, le chef dÕEtat postcommuniste doit 

Ï uvrer pour la stabilitŽ des institutions et de lÕEtat dans leur ensemble. Il Žtait donc prŽvisible 
que les Constitutions postcommunistes le mettent ˆ  lÕabri de poursuites judiciaires de droit 
commun ; en lui octroyant un certain nombre dÕimmunitŽs. Il sÕagit ici dÕune protection plut™t 
classique du titulaire des fonctions prŽsidentielles. Les immunitŽs, dont il est question ici, 
couvrent pour lÕessentiel le domaine pŽnal, civil et administratif. DÕapr•s J. Delfont70, cÕest 
parce que Ç la logique qui sous-tend les immunitŽs se rapproche de la raison dÕEtat, si on 
dŽfinit celle-ci comme lÕensemble des principes rŽgissant son fonctionnement et visant sa 
conservation È, que les Constitutions postcommunistes cherchent ˆ  Žloigner71 le plus possible 

                                                
67 C. c. bulgare, dŽcision A.C., n¡24/1991 du 13 dŽcembre 1991. Il sÕagit de lÕune des toutes premi•res dŽcisions 
de la Cour constitutionnelle bulgare. 
68 Les cas les plus connus se situent en dehors du champ dŽlimitŽ, ils concernent, pour lÕessentiel les premiers 
dirigeants de la CEI. Pour des dŽveloppements plus complets, voir notamment M.-E. BAUDOUIN, Justice 
constitutionnelle et Etat post-soviŽtique, op. cit., pp.185 et s.  
69 Il fžt en effet le PrŽsident de la Roumanie de 1990 ˆ  1992 ; de 1992 ˆ  1996 ; et enfin de 2000 ˆ  2004. Il arguait 
que les deux premi•res annŽes de sa prŽsidence ne constituaient pas un vŽritable mandat prŽsidentiel ; 
notamment car il nÕavait pas ŽtŽ exercŽ dans le cadre de la nouvelle Constitution dŽmocratique du 8 dŽcembre 
1991. 
70 J. DELFONT, ResponsabilitŽ pŽnale et fonction politique, Paris, L.G.D.J., Biblioth•que des sciences 
criminelles, Tome 41, 2006, p.23. 
71 Sur le caract•re de moins en moins exceptionnel et limitatif  de la levŽe des immunitŽs prŽsidentielles, il para”t 
opportun de considŽrer que certaines rŽformes constitutionnelles sont en cours de discussion dans les ƒtats qui 
souhaitent justement renforcer les pouvoirs du Parlement dans la procŽdure de levŽe de lÕimmunitŽ 
prŽsidentielle. En MacŽdoine par exemple, un amendement proposŽ sur recommandation du GRECO du Conseil 
de lÕEurope, vise ˆ  transfŽrer cette procŽdure du Gouvernement vers le Parlement. Si de telles initiatives ne sont 
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le titulaire des fonctions prŽsidentielles de la justice ordinaire. Car, ˆ  travers la protection du 
prŽsident, Ç il faut voir un renforcement du crŽdit de lÕEtat, lui permettant dÕatteindre plus 
sžrement son but È72. CÕest dÕailleurs pour cela que les Cours sÕattachent ˆ  prŽserver 
lÕeffectivitŽ de ces immunitŽs. 

 
Les constitutions postcommunistes prŽvoient un syst•me dÕimmunitŽ pŽnale du chef 

de lÕEtat, distinct des cas classiques de destitution, comme le fait par ailleurs la Constitution 
fran•aise. Dans leurs modalitŽs, elles prŽvoient que le chef de lÕEtat ne peut •tre mis en 
dŽtention, ni faire lÕobjet de poursuites pŽnales73 ou de poursuites administratives74 ; sauf, 
dans certains cas, sur autorisation de la Cour constitutionnelle75. Cette immunitŽ nÕest que 
temporaire dans la grande majoritŽ des cas. Il est en effet frŽquent que le prŽsident redevienne 
un citoyen ordinaire apr•s son mandat et se voit appliquer les r•gles de droit pŽnal.  

 
La marge de manÏ uvre des Cours constitutionnelles dans ce domaine tient notamment 

au fait quÕelles sont amenŽes ˆ  interprŽter les griefs qui sont retenus ˆ  lÕencontre du prŽsident. 
La Cour constitutionnelle serbe, par exemple, est autorisŽe ˆ  dŽcider de lÕŽtendue de 
lÕimmunitŽ prŽsidentielle (en vertu de lÕarticle 119 de la Constitution). CÕest ainsi que, 
formellement, le prŽsident bŽnŽficie de la m•me immunitŽ que les dŽputŽs. Il nÕest pas tenu 
responsable pour ses votes et opinions personnelles, exprimŽs pendant son mandat76. 
Concr•tement, cela signifie aussi que lÕimmunitŽ ne concerne que ce domaine, qui rel•ve par 
ailleurs plus de lÕirresponsabilitŽ politique. Aussi, le texte nÕest-il pas clair concernant tous les 
autres catŽgories dÕagissements, quÕils soient avant le mandat, ou pendant le mandat et 
effectuŽs en dehors de lÕexercice des fonctions. Le chef de lÕEtat roumain bŽnŽficie, lui-aussi, 
de la m•me protection que ses ministres77.  

Aussi, pour Žviter des attaques par trop incessantes contre le chef de lÕEtat par les 
parlementaires, certaines Cours ont tendance ˆ  interprŽter largement les immunitŽs de celui-ci. 
LÕexemple de la Cour constitutionnelle lituanienne est significatif. Dans une dŽcision du 8 
mai 200078, elle a relevŽ que lÕimmunitŽ prŽsidentielle Žtait extr•mement Žtendue lorsque le 
prŽsident est en fonction. Elle conclut quÕaucune forme dÕopŽrations de police, y compris les 
opŽrations clandestines impliquant la simulation dÕun acte dŽlictueux, ne peut •tre mise en 
Ï uvre concernant le prŽsident de la RŽpublique. Dans un arr•t du 19 juin 2002, elle a rappelŽ 
sa position, en constatant que le Ç statut juridique du PrŽsident de la RŽpublique en tant que 
chef de lÕEtat est particulier et diff•re de celui des autres fonctionnaires de lÕEtat È. 

De la m•me fa•on, les Cours des dispositions constitutionnelles peuvent protŽger le 
chef de lÕEtat en prŽvoyant un syst•me dÕimmunitŽ pŽnale spŽcial sÕadressant ˆ  la personne 

                                                                                                                                                   
pas confirmŽes ˆ  lÕavenir, elles prouvent tout de m•me que le domaine de lÕirresponsabilitŽ du prŽsident 
postcommuniste nÕest plus aussi sacrŽ.  
72 F. MEINECKE, M. CHEVALLIER (trad.), LÕidŽe de la raison dÕEtat dans lÕhistoire des temps modernes,  
Gen•ve, Droz, 1973, pp.12-13.  
73 Bulgarie (art.103, al., 4). 
74 En Lituanie, lÕart.86, al.1 ajoute ˆ  la liste des immunitŽs lÕimpossibilitŽ pour le PrŽsident de la RŽpublique de 
faire lÕobjet de poursuites administratives ; en RŽpublique tch•que, lÕarticle 65, al.1 de la Constitution le prot•ge 
aussi contre les contraventions. 
75 Article 105 de la Constitution croate; en Lituanie (art.83 de la Constitution). 
76 CÕest Žgalement le cas en Moldavie (art.81, al.2), puisque Ç Le PrŽsident de la RŽpublique peut bŽnŽficier 
dÕune immunitŽ contre les poursuites civiles contre toutes opinions personnelles exprimŽes dans lÕexercice de 
son mandat È. 
77 En Roumanie (art.84, al.2), la Constitution renvoie ˆ  lÕarticle 72, alinŽa 1 nouveau, applicable aux ministres. 
78 C. c. lituanienne, dŽcision n¡12/99 [Affaires jointes] du 8 mai 2000 ; LTU-2000-2-005, Codices. Ç Si le 
recours nÕest pas envisageable ˆ  lÕencontre du PrŽsident, il lÕest ˆ  lÕencontre dÕautres personnes telles que les 
dŽputŽs È.   
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du prŽsident, en tant que celle-ci est inviolable79. Une protection contre les poursuites pŽnales 
doit •tre prŽvue et accordŽe par un dispositif lŽgislatif sŽparŽ. Ainsi, en Hongrie, pour toutes 
les violations qui ne rel•vent pas dÕune offense ayant un lien avec ses activitŽs officielles 
durant lÕexercice de ses fonctions, les poursuites ne pourront reprendre quÕ̂ la fin de son 
mandat80. Pour les faits commis apr•s lÕentrŽe en fonction, la Cour constitutionnelle peut 
recourir aux r•gles de la procŽdure pŽnale pour examiner les faits en cause. Si, apr•s 
lÕintroduction du dossier par un commissaire aux charges, dŽsignŽ parmi les membres du 
Parlement, la Cour conclut ˆ  la culpabilitŽ du chef dÕEtat, celui-ci sera dŽchu de ses fonctions. 
Aussi, le prŽsident de la RŽpublique hongrois jouit-il dÕun vŽritable privil•ge de juridiction 
durant lÕexercice de son mandat, mais pas dÕune vŽritable immunitŽ dans lÕexercice de ses 
fonctions.  

 
AssurŽment les constitutions postcommunistes prot•gent largement le titulaire des 

fonctions prŽsidentielles pour ce qui ne rel•ve pas en premier chef des actes accomplis dans le 
but dÕexercer ses fonctions. DÕailleurs les Cours constitutionnelles entendent bien se faire 
lÕinterpr•te dÕune telle protection. 
 
b. La destitution 
 

Les Cours constitutionnelles ont un r™le central en mati•re de destitution, puisquÕelles 
interpr•tent, orientent et quelque fois tranchent en la mati•re81. Elles organisent82, selon un 
schŽma classique, le processus de destitution. GŽnŽralement prudentes vis-ˆ -vis des 
hypoth•ses de suspension des fonctions du chef de lÕEtat, elles optent pour une attitude 
constructive dans la dŽfinition des motifs de destitution. Plusieurs exemples illustrent cette 
hypoth•se. 
 

Ainsi, in abstracto, la Cour constitutionnelle bulgare a rendu une dŽcision tr•s 
significative, ˆ  plusieurs Žgards, le 21 dŽcembre 199583. Celle-ci Žtait saisie dÕune requ•te 
tendant ˆ  interprŽter lÕarticle 92 alinŽa 1 de la Constitution. Il Žtait reprochŽ au prŽsident 
dÕavoir exprimŽ publiquement sa prŽfŽrence ou son attitude nŽgative ˆ  lÕŽgard de personnages 
politiques ou de partis. La question posŽe Žtait de savoir si de telles dŽclarations nÕŽtaient pas 
contraires ˆ  lÕarticle 92 alinŽa 1 de la Constitution qui dispose que Ç le prŽsident est le chef de 
lÕEtat. Il doit veiller ˆ  lÕunitŽ de la nation et doit reprŽsenter lÕEtat dans ses relations 
internationales È. Son interprŽtation du texte a pu donner un Žclairage nouveau sur les motifs 
de destitution, car elle a estimŽ que le chef de lÕEtat nÕest pas un organe dÕEtat dŽpolitisŽ et 
quÕ Ç il peut Žmettre des actes ayant des consŽquences politiques considŽrables et une grande 
signification politique È. Cette dŽcision a Žgalement permis ˆ  la Cour de renforcer sa position 
de contr™le puisquÕelle dŽclara que Ç dŽcider si le PrŽsident de la RŽpublique bulgare, par ces 
actes ou agissements, enfreint la Constitution, est une question de jugement concret de la part 

                                                
79 Article 31-A de la Constitution hongroise : Ç The person of the President of the Republic is inviolable; 
protection from criminal prosecution shall be granted by a separate law. È. Dans le m•me sens, la protection 
pŽnale et administrative du PrŽsident lituanien est portŽe sur sa personne, selon lÕarticle 87 alinŽa 1 de la 
Constitution. 
80 Article 32 al.2 de la Constitution hongroise. 
81 Notons quÕen lÕoccurrence, la prudence manifestŽe par les Cours, ˆ  lÕŽgard des hypoth•ses de destitution, 
montre davantage une volontŽ de protŽger la fonction prŽsidentielle que le titulaire des fonctions prŽsidentielles 
lui-m•me. 
82 CÕest ˆ  lÕintŽrieur m•me de leur r•glement intŽrieur que les dŽtails relatifs ˆ  lÕorganisation et que les 
conditions du jugement se trouvent Žtablis. 
83 C. c. bulgare, dŽcision du 21 dŽcembre 1995, A.C., n¡27/95.  
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dÕune Cour constitutionnelle, sur la base dÕune accusation soulevŽe conformŽment ˆ lÕarticle 
103 de la Constitution È.  
 

Mais cÕest plus souvent ˆ  lÕoccasion des procŽdures de destitution, cÕest-ˆ -dire in 
concreto, que le r™le des Cours constitutionnelles est le plus manifeste. LÕintervention de ces 
cours peut •tre diffŽrente et graduelle selon les Etats ; leur r™le allant du simple avis 
consultatif jusquÕ̂ la prise de dŽcision finale, en passant par lÕobtention de leur accord, liant 
cette fois les autoritŽs co-dŽcisionnaires pour la poursuite de la procŽdure.  

- un avis consultatif. La Cour constitutionnelle roumaine, en vertu de lÕarticle 144, 
alinŽa f, est compŽtente pour donner un avis consultatif sur toute proposition de suspension du 
PrŽsident de la RŽpublique84. Cet avis ne lie cependant pas lÕAssemblŽe, qui peut dŽcider de 
continuer la procŽdure de destitution, en soumettant la proposition au vote parlementaire. 
CÕest ainsi quÕelle donna un avis dŽfavorable au mois de juillet 199485, ˆ  lÕoccasion dÕune 
saisine tendant ˆ  la destitution du PrŽsident I. Iliescu. Il Žtait accusŽ dÕavoir violŽ de fa•on 
grave et rŽpŽtŽe certaines dispositions de la Constitution, notamment celles relatives ˆ  
lÕindŽpendance de la Justice et dÕavoir tentŽ dÕinfluencer son bon fonctionnement en faisant 
pression sur les juges86. Le 5 juillet 1994, la Cour constitutionnelle roumaine estima que la 
proposition de suspension nÕŽtait pas fondŽe, compte tenu du fait que la lŽgislation en vigueur 
spŽcifiait elle-m•me que les probl•mes en question tenait au domaine de la lŽgislation et non 
pas au domaine des instances judiciaires. Pour la Cour87, les propos du chef de lÕEtat avaient 
davantage portŽ sur des faits matŽriellement contestables que sur un quelconque 
emp•chement dÕagir en justice des citoyens, comme le prŽtendaient les requŽrants. De facto, 
les critiques du PrŽsident nÕŽtaient plus considŽrŽes comme relevant du domaine des 
Ç violations de la Constitution È88. En 1999, ˆ  lÕoccasion dÕune seconde affaire89, la Cour 
constitutionnelle avait ŽtŽ saisie par le PrŽsident I. Iliescu afin quÕelle se prononce sur la 
constitutionnalitŽ de la Loi relative ˆ  lÕorganisation et au dŽroulement du rŽfŽrendum du 22 
fŽvrier 1999, laquelle permet de soumettre directement la suspension de sa fonction ˆ  
rŽfŽrendum. LÕapport de cette jurisprudence est indŽniable : Ç (É)  Le rŽfŽrendum national 
constitue le moyen de consultation et dÕexpression directe de la volontŽ souveraine du peuple 
ˆ lÕŽgard de la rŽvision de la Constitution (É ) et de la suspension dŽfinitive du prŽsident de 
la Roumanie de sa fonction (É )È. Enfin, en 2007, la Cour constitutionnelle, d•s cette Žtape de 
lÕavis consultatif90, f”t montre dÕune certaine indulgence vis-ˆ -vis du PrŽsident T. Basescu. Il 
                                                
84 La Constitution roumaine, notamment, comme il a ŽtŽ vu prŽcŽdemment, prŽvoit quÕen vertu de lÕarticle 95 
alinŽa 2 la demande de suspension du PrŽsident, en vue de la destitution, peut • tre prŽsentŽe par 1/3 au moins du 
nombre des dŽputŽs et des sŽnateurs, sÕils consid•rent que le chef de lÕEtat a commis des faits graves, en 
violation des dispositions de la Constitution. 
85 Recueil de dŽcisions et dÕarr• ts de la Cour constitutionnelle pour lÕannŽe 1994, Bucarest, R.A. Monitorul  
Oficial, 1994, p.359 et s. 
86 Ce dernier Žtait accusŽ dÕavoir soutenu que les demandes faites par les anciens propriŽtaires nÕauraient pas dž 
•tre dŽclarŽes recevables par les instances judiciaires en lÕabsence de rŽglementation par la loi sur la restitution 
des biens nationalisŽs. Le PrŽsident roumain avait clairement dŽclarŽ, dans une rŽunion publique, que certaines 
dŽcisions judiciaires constituent une immixtion dans lÕactivitŽ lŽgislative. DŽclaration suite ˆ  laquelle 167 
dŽputŽs et sŽnateurs avaient demandŽ la suspension du chef de lÕEtat. 
87 Ainsi, elle jugea que : Ç (É)  bien que le probl•me des maisons nationalisŽes fasse lÕobjet de dŽbats 
parlementaires et constitue un domaine expressŽment rŽservŽ ˆ  la loi, tout de m•me certaines instances 
judiciaires ont procŽdŽ ˆ  la solution de cette question par la restitution des biens et des maisons nationalisŽes et 
lÕŽvacuation des locataires avant et en lÕabsence dÕune rŽglementation lŽgale È 
88 Les demandes furent donc rejetŽes en lÕabsence de motifs sŽrieux nŽcessaires ˆ  la mise en Ï uvre de lÕarticle 
95. Le Parlement avait acceptŽ lÕavis de la Cour constitutionnelle et rejetŽ la demande de suspension. 
89 Pour de plus amples rŽfŽrences sur cette arr• t, voir V. GIONEA, Ç Le prŽsident face au Gouvernement È, in 
2•me JournŽe franco-roumaine de droit constitutionnel, Bucarest, 27, 28 et 29 octobre 1993, pp.1-21. 
90 Avis consultatif de la Cour constitutionnelle roumaine, n¡1 du 5 avril 2007, publiŽ au Journal Officiel  
(Monitorul Oficial) de la Roumanie, Partie I, n¡258 du 18 avril 2007. 
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lui Žtait reprochŽ dÕavoir violŽ la Constitution roumaine en ayant adoptŽ, tout au long de son 
mandat et ˆ  de nombreuses reprises un comportement se rŽvŽlant •tre plus partisan que neutre. 
LÕavis Žtait quelque peu ambigu car il ne faisait pas clairement la lumi•re sur le point de 
savoir si le PrŽsident avait vŽritablement violŽ lÕobligation formelle de neutralitŽ politique. 
Pourtant, sans prendre position, la Cour a considŽrablement assoupli cette obligation de 
neutralitŽ91, pourtant exigŽe par la Constitution, pour prŽciser que Ç la Constitution nÕinterdit 
pas au prŽsident de garder des liens avec le parti politique qui lÕa soutenu lors des Žlections, 
ou avec dÕautres partis politiques. Une telle interdiction ne serait pas dans lÕesprit de la 
Constitution (É ) È. Cette position de la Cour aura eu le mŽrite de dessiner les contours de la 
notion de Ç faits graves È92, dans la mesure o• elle indiquait que les faits invoquŽs ˆ  
lÕencontre du PrŽsident Basescu ne pouvaient en aucun cas (par leur nature et leurs 
consŽquences), •tre qualifiŽs de graves93 et donc •tre susceptibles dÕentra”ner une suspension 
par le Parlement. Aussi dŽclara-t-elle que Ç (É)  peuvent •tre considŽrŽs comme faits graves 
de transgression des rŽglementations de la Constitution, les actes de dŽcision ou le fait de se 
soustraire ˆ la rŽalisation de certains actes dŽcisionnels obligatoires, par lesquels le 
PrŽsident de la Roumanie emp•cherait le fonctionnement des autoritŽs publiques, 
supprimerait ou restreindrait les droits et les libertŽs des citoyens, troublerait lÕordre 
constitutionnel ou dÕautres faits de la m•me nature quÕils auraient ou quÕils pourraient avoir 
des effets similaires È94.  

 
-un vote est quelque fois exigŽ pour la ratification de la procŽdure de destitution. Dans 

le chapitre VII du R•glement intŽrieur95 de la Cour slov•ne96, les articles 63 ̂  67 relatent avec 
prŽcision le Ç parcours È de la destitution devant la Cour. Cette derni•re se prononce sur la 
mise en accusation du prŽsident de la RŽpublique ˆ  la majoritŽ des voix de lÕensemble des 
dŽputŽs. LÕordonnance proposant la mise en accusation du prŽsident, telle quÕelle est adressŽe 
ˆ  la Cour, doit comporter un exposŽ sur la violation de la Constitution ou des graves 
violations de la loi reprochŽes ; ainsi que des preuves prŽsentŽes ˆ  lÕappui de ces allŽgations. 
Aucune ordonnance de mise en accusation du prŽsident de la RŽpublique ne peut •tre adoptŽe 
entre lÕannonce de lÕŽlection ̂  la prŽsidence de la RŽpublique et la proclamation des rŽsultats, 
pour ne pas compromettre le bon dŽroulement des Ç premi•res È Žlections prŽsidentielles 

                                                
91 Nous verrons dÕailleurs que cette position protectrice de la Cour constitutionnelle est un indice de la protection 
dont fait lÕobjet le PrŽsident Basescu et qui ref l• te une personnalisation Žvidente du pouvoir en Roumanie 
aujourdÕhui.  
92 Pour des approfondissements sur cette question, voir V.GIONEA, Ç Limite de la sŽparation des autoritŽs dans 
lÕEtat, dans la consolidation de lÕEtat de droit È, in 3e JournŽes franco-roumaines de Droit constitutionnel, 20-24 
septembre 1994, Paris, p.10 et s. 
93 Selon la Cour, il est Žvident quÕun fait, CÕest-ˆ -dire  une action ou une inaction, par lequel on transgresse les 
rŽglementations de la Constitution, est Ç grave È par rapport ˆ  lÕobjet de lÕempi•tement. Ç Dans la rŽglementation 
de la procŽdure de suspension de la fonction de PrŽsident, la Constitution ne se limite pas ˆ  cette dŽfinition car, 
si tel Žtait le cas, lÕexpression "faits graves" nÕaurait pas de sens È. (É)  Ç En analysant la distinction comprise 
dans le texte citŽ et en prenant en compte le fait que la loi fondamentale est un acte juridique normatif È, la Cour 
constitutionnelle constate que Ç nÕimporte quel fait de transgression des rŽglementations de la Constitution ne 
peut pas justif ier la suspension, mais seulement les "faits graves", dans le sens complexe que cette notion 
comprend dans la science et dans la pratique du droit. DÕun point de vue juridique, la gravitŽ dÕun fait est 
apprŽciŽe par rapport ˆ  la valeur prŽjudiciŽe, ainsi que par rapport ˆ  ses consŽquences nuisibles, produits ou 
potentiels, aux moyens employŽs, par rapport ˆ  la personne de lÕauteur du fait et non pas, en dernier lieu, par 
rapport ˆ  la position subjective de celle-ci, au but dans lequel il avait commis le fait È. 
94 LÕavis de la Cour ne fžt pas suivi par le Parlement. Finalement, cÕest la dŽcision votŽe par le parlement qui a 
ŽtŽ dŽsavouŽe par le peuple lui-m•me par la voie du rŽfŽrendum, puisque celui-ci a choisi de maintenir le 
PrŽsident Basescu ˆ  la t•te de lÕEtat. 
95 Official Gazette, R.S., n¡15/94. 
96 La procŽdure suivie devant de la Cour constitutionnelle de SlovŽnie illustre la tendance quasi gŽnŽrale des 
rŽgimes postcommunistes. 
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libres (qui avaient ŽtŽ tant attendues). La Cour transmet cette ordonnance au prŽsident de la 
RŽpublique, lequel a le droit de prŽsenter ses observations. Une audience publique est tenue 
par cette derni•re au cours de laquelle lÕaccusation est soutenue par un reprŽsentant de 
lÕAssemblŽe nationale džment mandatŽ. CÕest ˆ  la majoritŽ des 2/3 que la Cour pourra dŽcider 
si le prŽsident de la RŽpublique sera suspendu ou non de ses fonctions, jusquÕ̂ lÕadoption de 
la dŽcision dŽfinitive sur la mise en accusation. Remarquons au prŽalable que le prŽsident a le 
droit dÕassister ˆ  cette audience publique. Dans le cas o• la Cour estime la requ•te de mise en 
accusation non fondŽe, elle rend un verdict dÕacquittement. En revanche, lorsquÕelle Žtablit 
quÕune violation de la Constitution ou une violation grave de la loi a ŽtŽ commise, la Cour 
peut aussi dŽcider de mettre fin aux fonctions du prŽsident de la RŽpublique. Ces deux 
dŽcisions sont prises ˆ  la majoritŽ des 2/3 de tous les juges. Enfin, dans le domaine des 
poursuites pŽnales, la Cour constitutionnelle peut repousser sa dŽcision jusquÕ̂ ce quÕun 
jugement ait ŽtŽ rendu dans ladite procŽdure pŽnale. Si, en cours de procŽdure de destitution, 
le chef de lÕEtat dŽcide de partir ou se voit contraint de le faire par lÕexpiration de son mandat, 
la Cour doit mettre fin ̂  la procŽdure de destitution, sauf si lÕaccusŽ ou lÕAssemblŽe nationale 
font une demande en sens contraire. Suivant une procŽdure similaire, la Cour constitutionnelle 
de Lituanie a procŽdŽ ˆ  la premi•re et derni•re destitution connue ˆ  ce jour dans un pays est-
europŽen, celle du PrŽsident Rolanda Paksas97. Dans un avis du 31 mars 200498, la Cour a 
affectivement donnŽ son feu vert aux dŽputŽs pour organiser le vote de destitution, en le 
reconnaissant coupable de trois des six chefs dÕaccusation portŽs contre lui.  

 
-certaines Cours jouent surtout un r™le dans la phase finale de la destitution, en 

procŽdant elles-m•mes au vote de la destitution. Ce r™le est fondamental, dans la mesure o•, 
elles doivent prŽalablement examiner si les faits reprochŽs au chef de lÕEtat sont bien des 
actes de violation de la loi ou de la Constitution99. Certaines cours peuvent, en outre, ˆ  un 
stade intermŽdiaire, dŽcider que le prŽsident de la RŽpublique ne peut provisoirement exercer 
ses fonctions100, jusquÕ̂ une dŽcision sur sa mise en accusation. Elles ont donc le pouvoir de 
dŽcider de la destitution du prŽsident, dont les consŽquences a minima sont la perte de la 
fonction prŽsidentielle et a maxima lÕinŽligibilitŽ, pour le futur, ˆ  la prŽsidence de la 
RŽpublique, comme cÕest le cas en RŽpublique tch•que101. 
 
¤2. Les Cours constitutionnelles comme arbitres concurrents des prŽsidents 
 

La construction de la fonction arbitrale du prŽsident postcommuniste a suivi un 
cheminement chaotique dans la mesure o• la rŽflexion menŽe autour dÕun tel r™le ne faisait 
pas appel ˆ  la culture de lÕaire gŽopolitique considŽrŽe. Venant pallier les insuffisances des 
textes en terme de dŽfinition du r™le dÕarbitre, les Cours constitutionnelles inerviennent sur la 
fonction prŽsidentielle, ˆ  la fois dans la construction de lÕinstitution et dans lÕŽvolution de son 
r™le. Il sÕagit dÕune vŽritable concurrence102 qui se dŽveloppe du c™tŽ des juges 

                                                
97 En effet, la destitution du PrŽsident R. Paksas reposait essentiellement sur lÕargument extensif de sa violation 
du serment dÕinvestiture, comme il a ŽtŽ vu supra.  
98 C. c. lituanienne, Avis du 31 mars 2004, cas n¡14/04, www.lrkt.lt.  
99 Article 31-A, al.6 de la Constitution. Hongroise, par exemple.  
100 En SlovŽnie (art.109 de la Constitution), ˆ  ce droit dŽcisif  pour la Cour, de suspendre ou non les activitŽs 
prŽsidentielles jusquÕ̂ ce quÕelle ait rendu son verdict, sÕajoute le droit exclusif de pouvoir dŽcider du bien-fondŽ 
de lÕaccusation ou de la relaxe de lÕaccusŽ. 
101 RŽpublique tch•que (art.65, al.2 de la Constitution). 
102 Notons que cette concurrence nÕest pas ˆ  proprement parler inŽdite. En effet, le Tribunal constitutionnel 
allemand, lui-aussi, peut • tre amenŽ ˆ  trancher les conflits entre organes constitutionnels. Il a dŽjˆ  statuŽ sur la 
constitutionnalitŽ de la dissolution du Bundestag en 1983. Ainsi que le dŽcrit P. LAUVAUX, in Les grandes 
dŽmocraties contemporaines, Paris, P.U.F., Coll. Droit Politique et thŽorique, 3•me Žd., 2004, pp.685-686. le 
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constitutionnels postcommunistes, en mati•re de rŽsolution des conflits institutionnels. 
Comme lÕaffirme C. Doldur103, les Cours peuvent •tre des instances Ç rŽgulatrices du jeu 
dŽmocratique È, notamment car lÕune de leurs missions premi•res est de prŽciser le contenu 
des nouvelles Constitutions.  
 

Cette concurrence en mati•re dÕarbitrage est perceptible de fa•on incidente (1) ˆ  
lÕoccasion de lÕactivitŽ contentieuse ou doctrinale, mais elle est manifeste aussi de fa•on 
frontale (2). 
. 
1. Une concurrence incidente : le dessin des contours de lÕarbitrage prŽsidentiel 
  

Si le prŽsident de la RŽpublique est un rŽgulateur du Ç marchŽ politique ou 
institutionnel È ̂  lÕinstar de la norme rŽgulatrice dans un rŽgime de libertŽ et de concurrence, 
si les pouvoirs constitutionnels, notamment lŽgislatif et exŽcutif, sont ainsi rŽgulŽs 
conformŽment au principe et ˆ  lÕesprit de lÕŽquilibre, cÕest-ˆ -dire de la sŽparation des 
pouvoirs, dans le postcommunisme, les chefs dÕEtat Ç nouvelle vague È sont largement 
amputŽs de leur fonction arbitrale ou rŽgulatrice, par les nouveaux pouvoirs et les nouvelles 
compŽtences des Cours constitutionnelles, notamment via leurs interventions prŽventives ou 
Ç rŽpressives È sanctionnant toute inconstitutionnalitŽ.  

 
Que ce soit ˆ  travers leur jurisprudence ou m•me leurs doctrines dominantes, les plus 

hautes institutions constitutionnelles ont une influence sur le r™le du chef de lÕEtat et 
particuli•rement sur lÕarbitrage104. En effet, lÕarbitrage plus ou moins clairement exprimŽ par 
les constitutions va faire lÕobjet dÕinterprŽtation, de clarification et les Cours 
constitutionnelles vont y trouver lÕopportunitŽ dÕintervenir de fa•on frŽquente et dŽcisive.  

Le prŽsident de la Cour constitutionnelle roumaine de 1998 ̂  2006, C. Doldur, a lui-
m•me conclu que le chef de lÕEtat roumain devait •tre vu comme un arbitre, dans la mesure 
o• il veille au respect de la Constitution et au bon fonctionnement des autoritŽs publiques. 
Dans ce but, le prŽsident exerce la fonction de mŽdiation entre les pouvoirs de lÕEtat ainsi 
quÕentre lÕEtat et la sociŽtŽ, qui sÕeffectue notamment quand les autoritŽs de lÕEtat nÕarrivent 
pas ˆ  Ç dŽpasser les dissensions È - conformŽment ˆ  lÕanalyse de V. Gionea105, tout aussi bien 
quÕentre lÕEtat et la sociŽtŽ quand les Ç collectifs importants de citoyens ne sont pas satisfaits 
dans leurs revendications par les autoritŽs publiques È. Le prŽsident de la Cour cl™t sa 
dŽmonstration en prŽcisant que le prŽsident de la RŽpublique assure, par son arbitrage, le 

                                                                                                                                                   
Bundestag est un Ç tribunal rŽgulateur des autres organes È. CÕest dÕailleurs lÕarticle 93-1 de la Loi 
Fondamentale qui attribue ˆ  ce tribunal la connaissance des litiges entre organes constitutionnels fŽdŽraux. 
LÕexistence de cette compŽtence permet ˆ  K. Loewenstein de qualif ier le pouvoir judiciaire en Allemagne 
fŽdŽrale de Ç plus haut arbitre de la dynamique de puissance politique È, in H. LAUFER, Verfassungsgerichts 
barkeit und politischer Prozess TŸbingen, J.C.B. Mohr (Paul Siebeck), 1968, p.14. Voir Žgalement E. 
CARPENTIER, La rŽsolution juridictionnelle des conflits entre organes constitutionnels, Clermont-Ferrand, 
Fondation Varenne, Paris, L.G.D.J., 2006.  
103 CÕest ainsi que C. DOLDUR analyse le r™le de la Cour constitutionnelle roumaine ˆ  partir de lÕenseignement 
quÕil tire de la pensŽe de D. ROUSSEAU, in Droit constitutionnel et institutions politiques, La V•me 
RŽpublique, Paris, Žd. Eyrolles, 1992, p.109. Voir C. DOLDUR, Ç La contribution de la Cour constitutionnelle 
roumaine ˆ  la sauvegarde de la primautŽ de la Constitution Ð des rŽalisations et des perspectives, in YCTAB, Lex 
superior, MŽlanges P. Nikolic, Belgrade, Association de droit constitutionnel de Serbie, 2004, p.92.  
104 Les procŽdures de destitution qui ont ŽtŽ dŽclenchŽes ˆ  lÕencontre de certains prŽsidents postcommunistes ont 
Žgalement ŽtŽ lÕoccasion de faire le point sur leur r™le dÕarbitre et ses limites, notamment en Roumanie. Cf supra. 
105 V. GIONEA, Ç Le prŽsident face au gouvernement et au parlement È, Les journŽes constitutionnelles franco-
roumaines, Rapport des 27-28-29 octobre 1993. V. Gionea a ŽtŽ prŽsident de la Cour constitutionnelle roumaine 
de 1992 ˆ  1995. 
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fonctionnement de lÕautoritŽ de lÕEtat et la continuitŽ dans lÕEtat, conformŽment aux lois106. 
Cependant, elle nÕa pas tranchŽ la question de lÕattitude partisane dont Žtait accusŽ le 
PrŽsident T. Basescu lors de la procŽdure de destitution enclenchŽe ˆ  son encontre en 2007. 
Notons que le Parlement, du fait quÕil dispose du pouvoir de dŽclencher la procŽdure, sÕŽtait 
placŽ, lui-aussi, dans une position de protection du r™le dÕarbitre du prŽsident, puisquÕil sÕŽtait 
appuyŽ sur le motif du non respect de lÕobligation dÕa-partisme ˆ  lÕendroit du prŽsident et du 
non respect de son r™le dÕarbitre. Cependant, dans une dŽcision de 2005107, la Cour avait 
dŽnaturŽ quelque peu la conception stricte de lÕarbitrage, en affirmant que Ç la fonction de 
mŽdiateur du chef de lÕEtat, prŽvue par lÕarticle 80 de la Constitution, impose lÕimpartialitŽ 
du prŽsident. Mais elle nÕexclut pas la possibilitŽ quÕil dŽtient dÕexprimer son opinion sur le 
mode qui lui semble le plus optimal de rŽsolution dÕŽventuelles divergences. Le droit ˆ  
lÕexpression de son opinion est garanti dans les m•mes conditions quÕaux parlementaires, 
dans la mesure o• le rŽgime juridique dÕimmunitŽs du chef dÕEtat est dŽclarŽ semblable ˆ  
celui des membres du Parlement (É ) È. 

Dix ans plus t™t et conformŽment ˆ  la position de son homologue roumaine, la Cour 
constitutionnelle bulgare, dans une dŽcision de 1995108 (dans laquelle elle devait apprŽcier les 
motifs possibles de destitution du PrŽsident de la RŽpublique), prŽcisait que Ç le chef de lÕEtat 
nÕest pas un organe dŽpolitisŽ et quÕil peut Žmettre des actes ayant des consŽquences 
politiques considŽrables et une grande signification politique È. Ainsi, la cour se dŽclarait 
compŽtente pour contr™ler si le prŽsident a le droit ou non dÕexprimer publiquement sa 
prŽfŽrence ou sa dŽfiance ˆ  lÕŽgard de personnes politiques ou de partis. Elle estima, alors, 
quÕune telle attitude serait contraire ˆ  lÕarticle 92 de la Constitution qui fait de celui-ci le 
garant de lÕunitŽ de la nation et le reprŽsentant de lÕEtat dans ses relations internationales. Le 
chef de lÕEtat bulgare doit donc se garder de manifester une attitude partisane quelconque. Il 
doit se placer au dessus des tendances politiques et un comportement contraire, dont 
lÕapprŽciation peut •tre portŽe devant la Cour constitutionnelle, peut •tre sanctionnŽ par le 
processus ultime de la destitution, en vertu de lÕarticle 103 de la Constitution.  

Dans une dŽcision du 23 septembre 1991109, la Cour constitutionnelle hongroise, alors 
quÕelle Žtait saisie afin de prŽciser lÕŽtendue des compŽtences prŽsidentielles en mati•re de 
dŽfense, a consacrŽ, elle-aussi et de fa•on implicite, le r™le dÕarbitre du prŽsident de la 
RŽpublique, ˆ  partir du moment o• de sŽrieux probl•mes se produisent dans le 
fonctionnement dŽmocratique de lÕEtat. Aussi, si dans des circonstances ordinaires le 
prŽsident nÕa que des pouvoirs limitŽs en mati•re de dŽfense110, il poss•de ce que la Cour 
appelle un domaine Ç rŽservŽ È de compŽtences, quÕil peut utiliser de fa•on indŽpendante 
quand les circonstances lÕexigent. Dans ce cadre, il peut dissoudre le Parlement Ð si celui-ci 
exprime un vote de dŽfiance vis-ˆ -vis du Gouvernement -, peut convoquer le Parlement face ˆ  
une situation dÕurgence nationale, peut refuser la nomination dÕun ministre ou dÕun haut 
fonctionnaire malgrŽ la proposition faite par le Premier ministre Ð soit pour des motifs lŽgaux, 
soit que cette nomination mette en pŽril le Ç fonctionnement dŽmocratique È111. Dans cette 

                                                
106 Ç Au-dessus È des institutions pour pouvoir agir de fa•on indŽpendante, dans la mesure du possible dans le 
but de contribuer ˆ  la continuitŽ du pouvoir dÕEtat, le PrŽsident roumain nÕest pas pour autant Ç au-dessus È des 
lois. 
107 C. c. roumaine, dŽcision n¡53/2005 ; Monitorul Oficial n¡144 du 17 fŽvrier 2005. 
108 C. c. bulgare, dŽcision du 21 dŽcembre 1995 ; A.C., n¡27/95. 
109 C. c. hongroise, dŽcision n¡41/1991 du 23 septembre 1991. 
110 Selon la cour, les pouvoirs du PrŽsident hongrois en tant que commandant en chef des forces armŽes se 
limitent ˆ  Ç lÕorientation gŽnŽrale È et ne comprennent pas la direction m•me des forces armŽes, qui revient au 
Gouvernement. 
111 Les pouvoirs de nomination consistent pour le PrŽsident ˆ  nommer les personnes proposŽes par le 
Gouvernement, sauf si les nominations mettent en danger le fonctionnement dŽmocratique des institutions 
concernŽes. 
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dŽcision, tout en confirmant lÕirresponsabilitŽ politique du PrŽsident de la RŽpublique, la Cour 
donne une interprŽtation restrictive des compŽtences quÕil dŽtient en tant que commandant en 
chef des armŽes et de lÕŽtendue de ses pouvoirs de nomination.   

Si cela peut •tre interprŽtŽ comme la rŽsurgence dÕune certaine forme dÕautoritŽ du 
prŽsident du fait de cette marge dÕapprŽciation du Ç danger concernant le fonctionnement des 
institutions È, cÕest son r™le de chef dÕEtat, en tant quÕarbitre qui ressurgit malgrŽ tout, 
derri•re une restriction posŽe par la Cour constitutionnelle. 

La Cour constitutionnelle lituanienne, dans un arr•t du 19 juin 2002112, est venue 
protŽger, de fa•on indirecte, la conception arbitrale du r™le du prŽsident, en interprŽtant 
certaines dispositions relatives au pouvoir lŽgislatif de ce dernier, notamment le droit qui lui 
est accordŽ dÕapposer son veto lŽgislatif. Elle interpr•te les dispositions de lÕarticle 71-2 de la 
Constitution Ç quand le prŽsident ne renvoie pas, ne signe pas la loi adoptŽe par le Seimas 
dans les temps prŽvus, celle-ci entre en vigueur apr•s signature par le prŽsident de la 
chambre et sa promulgation officielle È, comme ne pouvant pas •tre le droit pour le prŽsident 
de la RŽpublique de ne pas signer la loi et de ne pas la renvoyer au Seimas pour un autre 
examen ; le seul but de lÕarticle prŽcitŽ Žtant de considŽrer cette possibilitŽ de refus 
prŽsidentiel pour des raisons objectives. D•s lors, la Cour constitutionnelle condamne la 
pratique que le prŽsident pourrait en faire pour des raisons politiques, notamment quand il est 
restŽ inactif.  

 
Plus largement et plus indirectement, une certaine concurrence peut na”tre ˆ travers des 

positions prises ˆ  lÕoccasion des contr™les de constitutionnalitŽ opŽrŽs.  
Ainsi en Lituanie, la Cour constitutionnelle a dŽclarŽ que le contr™le exercŽ sur le 

passŽ des agents de lÕEtat Žtait inconstitutionnel ; fondant sa dŽcision non pas sur le principe 
m•me du contr™le, mais sur la circonstance que ce soit le prŽsident qui puisse avoir une 
possibilitŽ de saisine. Cette dŽcision, rendue le 10 mars 1999113, repose sur des arguments 
historiques114. Par contre, la Cour a jugŽ que Ç la Constitution ne permet pas au prŽsident de la 
RŽpublique de dŽcider des questions restreignant les droits de lÕhomme et les libertŽs. Par 
consŽquent, il nÕy a pas de condition prŽalable constitutionnelle pour quÕune loi autorise le 
prŽsident de la RŽpublique ˆ  constituer une Commission pouvant dŽcider de questions de cet 
ordre. Il nÕest possible de restreindre des droits et libertŽs que par la loi et en prŽvoyant la 
garantie dÕune possibilitŽ de recours devant les tribunaux (É)  È. Ainsi, Ç les dispositions de la 
                                                
112 C. c. lituanienne, dŽcision du 19 juin 2002, Valstybes "inios, 2002, Nr.65-2515. 
113 C. c. lituanienne, dŽcision n¡24/98, Valstyb‘ s Zinios, 23-666, 10 mars 1999 ; LTU-1999-2-006, Codices. Le 
16 juillet 1998, le Seimas a adoptŽ la Loi sur lÕŽvaluation du ComitŽ de SŽcuritŽ de lÕƒtat (CSE) de lÕUnion 
soviŽtique (NKVB, NKGB, MGB, KGB) et les activitŽs actuelles des agents permanents de cette organisation. 
Cette loi prŽvoit des restrictions concernant les activitŽs actuelles ses agents. Elle prŽvoit Žgalement des cas o•  
les restrictions ne sont pas appliquŽes aux anciens agents de la CSE. La procŽdure de mise en Ï uvre des 
dispositions de la loi a ŽtŽ fixŽe par la loi sur lÕapplication de la loi sur lÕŽvaluation du CSE et de ses activitŽs 
(É)  adoptŽe le m•me jour. Selon les requŽrants, cette loi permet au Seimas de rendre la Justice, fonction qui ne 
lui est pas confiŽe par la Constitution. D•s lors la Cour a indiquŽ que Ç article 33-1 de la Constitution, qui prŽvoit 
que tous les citoyens ont le droit dans des conditions Žgales dÕoccuper un emploi dans une administration de 
lÕEtat, nÕest pas absolu (É) . La RŽpublique a de bonnes raisons de se mŽfier des anciens agents permanents du 
CSE et doit sÕassurer de leur loyautŽ et de leur fiabilitŽ. Les restrictions ne sont donc pas contraires au droit de 
choisir librement un travail Ð consacrŽ ˆ  lÕarticle 48-1 de la constitution. La loi indique seulement certaines 
fonctions, entreprises, institutions ou organisations de certains secteurs dÕactivitŽs, qui, de lÕavis du lŽgislateur, 
sont particuli•rement importants pour la SociŽtŽ et pour lÕEtat È. 
114 Ç A partir de 1990, dans les Etats dÕEurope centrale et Orientale, on a commencŽ ˆ  vŽrif ier dans le cadre de 
procŽdure lŽgales, si les personnes occupant des fonctions importantes dans lÕŽconomie ou la politique, 
candidates ˆ  ces fonctions, avaient ou avaient eu des liens avec les services secrets des anciens rŽgimes 
communistes. Si lÕexistence et le degrŽ de cette collaboration avec les services secrets Žtaient Žtablis pour des 
hauts-fonctionnaires ou des agents de lÕEtat, candidat ou en poste, leur droit de choisir librement un travail, qui  
est la r•gle gŽnŽrale dans les services de lÕEtat, Žtait soit limitŽ dans le temps, soit supprimŽ È. 
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loi selon lesquelles les dŽcisions concernant la non-application des restrictions aux agents 
permanents de la CSE adoptŽes par une Commission de trois personnes, qui est constituŽe par 
le prŽsident de la RŽpublique et dont les r•gles de fonctionnement ont ŽtŽ confirmŽes par lui, 
et qui, au surplus, ne garantissent pas la possibil itŽ dÕun recours devant les tribunaux, sont 
inconstitutionnelles È. 

 
2. Une concurrence plus frontale : la valorisation de leurs compŽtences arbitrales 
 

Les Cours constitutionnelles sont consacrŽes formellement ou se dressent, elles-
m•mes quelque fois en instance de rŽgulation et dÕinterprŽtation. En effet, les Cours 
constitutionnelles interviennent pour protŽger le principe m•me de lÕarbitrage prŽsidentiel et 
en prŽciser le contenu, mais, ˆ  travers cette fonction interprŽtative, elles se placent souvent 
davantage dans la situation dÕarbitre concurrent. 

 
-Dans les textes. LÕarticle 160 de la Constitution slov•ne prŽcise ˆ  lÕalinŽa 9 que la 

Ç Cour constitutionnelle juge des litiges en mati•re de compŽtences, entre l'AssemblŽe 
nationale, le prŽsident de la RŽpublique et le GouvernementÈ. De m•me, la derni•re rŽvision 
constitutionnelle roumaine de 2003115 a profondŽment modifiŽ lÕŽquilibre des pouvoirs, en 
instaurant, notamment ˆ  lÕarticle 146 (b), une compŽtence possible de la Cour 
constitutionnelle pour trouver la solution des Ç conflits juridiques de nature constitutionnelle 
entre les autoritŽs publiques, sur demande du prŽsident de la RŽpublique, du prŽsident de 
lÕune des deux Chambres, du Premier ministre ou du prŽsident du Conseil supŽrieur de la 
magistrature È116. Les modifications apportŽs ˆ  lÕarticle 144 (devenu 146) de la Constitution 
expriment mieux le r™le de gardien de la suprŽmatie de la Constitution confiŽ ˆ  la Cour et lui 
attribuent plus de compŽtences de contr™le, soulignant ainsi son r™le et son importance dans le 
maintien de lÕŽquilibre institutionnel de lÕEtat. Auparavant, cette compŽtence de rŽgler les 
conflits dÕattribution ne sÕappliquait pas au r•glement des conflits institutionnels entre les 
diffŽrentes branches du pouvoir (comme par exemple entre le Gouvernement et le prŽsident 
de la RŽpublique)117. Dans le m•me esprit, la Cour constitutionnelle bulgare est chargŽe de 
rŽsoudre les conflits concernant les compŽtences entre lÕAssemblŽe nationale, le prŽsident de 
la RŽpublique et le Conseil des ministres (É)  È118. Ensuite, la Cour constitutionnelle de 
Bosnie-HerzŽgovine a la compŽtence exclusive de rŽgler tout diffŽrend dŽcoulant de la 
Constitution, entre les entitŽs de la fŽdŽration ou entre la Bosnie-HerzŽgovine et une entitŽ, ou 
encore entre les institutions de Bosnie-HerzŽgovine, en vertu de lÕarticle VI.3.a. de la 

                                                
115 Cette rŽvision constitutionnelle roumaine de 2003, attribuant ˆ  la Cour constitutionnelle le soin de trancher les 
conflits qui pourraient survenir entre les autoritŽs politiques du pays, souligne Ç le r™le et lÕimportance de la 
Cour dans le maintien de lÕŽquilibre institutionnel de lÕEtat È, ainsi que lÕexprime E. TANACESCU, 
Ç Roumanie È, A.I.J.C., Chron., 2004, p.184. 
116 Notons que la Cour Žtait plut™t rŽfractaire ˆ  lÕattribution de cette compŽtence arbitrale. En ce sens, elle 
sÕaligne davantage sur la position de la Commission de Venise pour la dŽmocratie par le droit. Pour une 
illustration, voir notamment deux avis de la Commission : CDL-AD(2002)012 et CDL-AD(2003)004. A 
lÕoccasion du contr™le de constitutionnalitŽ du premier projet de loi constitutionnelle, elle considŽrait quÕ Ç Žtait 
inconstitutionnelle la disposition qui risquait de faire dÕelle un arbitre des conflits politiques È, dans la mesure o•  
la formule Ç statuant sur les conflits de compŽtence entre les autoritŽs publiques È Žtait jugŽe trop vague et trop 
imprŽcise par les juges constitutionnels. Pour des prŽcisions, se reporter au texte intŽgral de la dŽcision n¡148 du 
16 avril 2003, publiŽe par le Monitorul oficial n¡317, du 12 mai 2003.  
117 De ce fait, selon une dŽcision n¡36/1992 (VI.10) AB, les affaires de ce genre Žtaient examinŽes dans le cadre 
des autres compŽtences de la Cour, par le biais du contr™le a posteriori des normes et lÕinterprŽtation abstraite de 
la Constitution, notamment. 
118 Il sÕagit dÕune compŽtence que la Cour constitutionnelle exerce apr•s que le sujet de discorde ait ŽtŽ 
prŽalablement dŽbattu entre les organes mentionnŽs, eux-m•mes. Ce r™le appara”t dans la Loi sur la Cour 
constitutionnelle bulgare adoptŽe le 30 juillet 1991, chapitre 3, article 12 et alinŽa 1-3. 
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Constitution. Enfin, en Hongrie, la Cour constitutionnelle est compŽtente pour rŽgler les 
conflits en relation avec la sph•re dÕautoritŽ de chaque organe de lÕEtat selon la Loi 
constitutionnelle n¡XXXII de 1989, amendŽe par la Loi LXXVIII en 1994. 

 
-Dans la jurisprudence m•me des Cours. Une dŽcision rŽcente de la Cour lituanienne, 

en date du 6 juin 2006119, donne un Žclairage tr•s intŽressant sur le r™le que les juges de la 
Cour entendent se donner : en tant que Cour constitutionnelle, elle est un organe du pouvoir 
dÕEtat, au m•me titre que le Gouvernement, le Parlement et le prŽsident de la RŽpublique. Les 
requŽrants faisaient remarquer que lÕarticle 5-1 de la Constitution dispose que le pouvoir 
dÕEtat est exercŽ en Lituanie par le Parlement, par le prŽsident de la RŽpublique, par le 
gouvernement et ses ministres, ainsi que par les tribunaux. Selon la Cour, Ç la supposition 
avancŽe par les requŽrants que la Cour constitutionnelle nÕŽtait pas un tribunal et nÕexer•ait 
donc pas le pouvoir dÕEtat, est en contradiction avec la notion de pouvoir et avec les pouvoirs 
de la Cour constitutionnelle fixŽs par la Constitution. Ainsi en est-il du pouvoir de dŽcider si 
les actes lŽgislatifs dÕautres institutions qui exercent le pouvoir dÕEtat (dont le parlement, le 
prŽsident de la RŽpublique et les ministres) sont contraires ˆ des actes normatifs supŽrieurs, 
notamment ˆ la Constitution. Elle peut ™ter ˆ ces actes leur force de loi et les Žliminer 
dŽfinitivement de lÕordre juridique. Le fait que seule la Cour constitutionnelle a le pouvoir 
constitutionnel dÕinterprŽter la Constitution et de prendre des dŽcisions obligatoires pour 
toutes les institutions qui Žlaborent et exŽcutent les lois ne laisse aucun doute sur le fait 
quÕelle est une institution qui exerce le pouvoir dÕEtat È. Dans le m•me ordre dÕidŽe, la Cour 
constitutionnelle bulgare sÕest reconnue compŽtente pour juger si les dŽcisions du prŽsident de 
la RŽpublique sont constitutionnelles ou non, dans une dŽcision du 21 dŽcembre 1995120. La 
requ•te des dŽputŽs visait ˆ  demander lÕinterprŽtation de lÕarticle 92, al.1 de la Constitution. 
Cette interprŽtation est voulue en liaison avec des questions portant sur le droit du prŽsident 
de la RŽpublique dÕexprimer publiquement sa prŽfŽrence ou son attitude nŽgative ˆ  lÕŽgard de 
personnes politiques ou de partis politiques, comme violant cet article 92. La Cour a statuŽ 
que Ç le chef de lÕEtat nÕest pas un organe dÕEtat dŽpolitisŽ et quÕil peut Žmettre des actes 
ayant des consŽquences politiques considŽrables et dÕune grande signification politique. 
Aussi, dŽcider si le prŽsident, par ces actes ou agissements enfreint la Constitution est une 
question de jugement concret de la part de la Cour constitutionnelle sur la base dÕune 
accusation soulevŽe conformŽment ˆ lÕarticle 103 de la Constitution È. 
 

Ainsi, dans ce cadre, elles sont amenŽes ˆ  dŽterminer les relations entre les institutions 
et notamment le r™le et la place du chef dÕEtat. Ainsi, Žgalement, en dŽterminant la place et le 
r™le des prŽsidents, au sein des institutions, elles prŽcisent le r™le dÕarbitre et sÕinstallent elles-
m•mes dans une position dÕarbitre ; Ç surclassant È le premier ou agissant en arbitre ayant le 
Ç dernier mot È. 
 

Finalement, les Cours constitutionnelles peuvent •tre amenŽes ˆ  dŽplacer certains 
Žquilibres institutionnels et ce, ˆ  travers les divers contr™les opŽrŽs : contr™les de 
constitutionnalitŽ des questions soumises ˆ  rŽfŽrendum et plus largement contr™les des lois a 
priori (considŽrŽs comme ayant un Ç caract•re plut™t politique parce que lÕintervention de la 
Cour, avant que le texte nÕait force de loi, est de nature ˆ  se transformer en une implication 
directe dans le processus lŽgislatif, par excellence politique È121), contr™les sur les opŽrations 

                                                
119 C. c. lituanienne, dŽcision n¡65-2400 du 6 juin 2006, Valstyb‘ s Zinios, 12/06 concernant le statut de la Cour 
constitutionnelle ; LTU-2006-2-009 du 6 juin 2006 ; Bulletin de jurisprudence constitutionnelle, Commission de 
Venise, Žd. Du Conseil de lÕEurope, 2006, 2, pp.297-298. 
120 C. c. bulgare, dŽcision n¡25 du 21 dŽcembre 1995, A.C., n¡27/95. 
121 Ce point de vue est dŽfendu par C. DOLDUR, op.cit., p.93. 
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Žlectorales (opŽrations rŽfŽrendaires et rŽsultats), auxquels sÕajoute le contr™le du respect des 
conditions entourant le mŽcanisme de la dissolution, ainsi que lÕaccord quÕelles peuvent avoir 
ˆ  donner aux rŽvisions constitutionnelles ; m•me sÕil sÕav•re que dans la grande majoritŽ des 
cas susvisŽs, cette intervention est dŽpendante dÕune saisine.  

Aussi, si les Cours jouent quelque fois le r™le dÕun arbitre, elles ne peuvent le faire que 
sur la base dÕune saisine, cÕest-ˆ -dire dÕune habilitation constitutionnelle prŽalable. Leur 
marge de manÏ uvre est d•s lors dŽpendante voire peu autonome. Ceci est par ailleurs 
confirmŽ par la Cour constitutionnelle hongroise, laquelle a Žclairci une zone dÕombre qui 
entourait sa compŽtence ˆ  rŽgler les conflits dÕattribution. Elle explique, que Ç la compŽtence 
de la Cour constitutionnelle de rŽgler les conflits dÕattribution122 ne sÕapplique pas au 
r•glement des conflits constitutionnels entre les diffŽrentes branches du pouvoir, tels quÕils 
peuvent survenir entre le Gouvernement et le prŽsident de la RŽpublique È. Mais, tout en 
prenant le soin de prŽciser que Ç De ce fait, les affaires de ce genre sont examinŽes dans le 
cadre des autres compŽtences de la Cour, telles que le contr™le a posteriori des normes et 
lÕinterprŽtation abstraite de la Constitution È123. 
 
 

La construction de la fonction arbitrale du prŽsident postcommuniste a suivi un 
cheminement chaotique dans la mesure o• la rŽflexion menŽe autour dÕun tel r™le ne faisait 
pas appel ˆ  la culture de ces pays. Venant pallier les insuffisances des textes en termes de 
dŽfinition du r™le dÕarbitre, les Cours constitutionnelles ont trouvŽ lˆ  un moyen direct 
dÕintervenir sur la fonction prŽsidentielle, ˆ  la fois dans la construction de lÕinstitution et dans 
lÕŽvolution de son r™le. Mais si une certaine concurrence des Cours constitutionnelles se 
dŽveloppe, elle nÕest cependant pas encore au point dÕŽclipser dŽfinitivement le prŽsident dans 
son r™le dÕarbitre politique entre les institutions124.  
 

 
Les Cours constitutionnelles apparaissent dans la nouvelle et vŽritable sŽparation des 

pouvoirs comme des Ç contre-pouvoirs È. En effet, comme le dŽmontre F. Hourquebie125, la 
fonction de rŽgulation (rev•tue par les Cours constitutionnelles est-europŽennes) se scinde en 
deux autres : lÕexercice du contr™le des acteurs et lÕinterpellation de ces acteurs. Une telle 
position donne ˆ  ces Cours un r™le qui peut appara”tre comme relativement concurrent de 
celui du chef de lÕEtat. Leur lŽgitimitŽ est accrue dans des rŽgimes qui sont aujourdÕhui 
encore en recherche de stabilitŽ et dÕeffectivitŽ dŽmocratique. Elles agissent dans un contexte 
bien spŽcifique. DÕune certaine fa•on, cÕest le dŽficit historique de lŽgitimŽ des institutions de 
lÕEtat en gŽnŽral et du prŽsident de la RŽpublique en particulier, qui a ŽtŽ compensŽ par 
lÕinstauration de Cours constitutionnelles, garantes de lÕƒtat de droit126. De la sorte, en tant 
                                                
122 Le r•glement des conflits dÕattribution, stricto sensu, sÕapplique ˆ  des Ç affaires de moindres importance È, 
telles que des conflits entre un secrŽtaire gŽnŽral de mairie et le service dÕhygi•ne public (DŽcision 
n¡911/F/1998.AB) ou entre le secrŽtaire gŽnŽral de mairie et lÕinspection pour la protection de lÕenvironnement 
(DŽcision n¡503/F/1997.AB.). 
123 C. c. hongroise, dŽcision n¡36/1992 (VI.10.).AB. 
124 Ainsi, comme lÕatteste le juge polonais, L. Garlicki, le Tribunal constitutionnel polonais nÕa pas encore eu 
lÕoccasion de faire jouer sa compŽtence en mati•re de conflit entre organes constitutionnels. Voir notamment les 
rapports dÕactivitŽ de lÕancien juge constitutionnel polonais dans les chroniques annuelles de lÕA.I.J.C.  
125 F. HOURQUEBIE, Sur lÕŽmergence du contre-pouvoir juridictionnel sous la V•me RŽpublique, Bruxelles, 
Bruylant, 2004, p.206 et s. 
126 Leur composition (mode de recrutement etcÉ)  et leur place en dehors du syst•me politique, les dŽsignent 
comme institution formellement indŽpendante et lŽgitime. Contrairement ˆ  ce qui se fait en Europe occidentale il 
existe, dans la grande majoritŽ des textes constitutionnels postcommunistes, des exigences constitutionnelles 
imposŽes aux membres de ces cours afin de garantir leur impartialitŽVoir notamment F. VASILESCU, 
Ç DŽveloppements rŽcents du parlementarisme : Rapport prŽsentŽ ˆ  lÕoccasion du XIV•me Congr•s international 
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que garantes de la bonne application des textes constitutionnels, mais aussi de leur 
interprŽtation, elles peuvent sembler relayer lÕinstitution prŽsidentielle ˆ  un r™le de garant de 
la constitution, plus occasionnel voire second.  

 
 

 

                                                                                                                                                   
de droit comparŽ È, Ath•nes, aožt 1994, Revue Roumaine de Sciences juridiques, VI (XXXIX), 1, Bucarest, 
1995, p. 20.   


